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CHAPITRE XIII. 

De la justice el de la police. -
§. (58. - Une Na.ion doit laire régner la iustice. 

ApRÈs le soin de la religion, un des principaux de
voirs d'une Nation concerne la justice. Elle doit mettre 
tous ses soi liS à la faire régner dans l'Etat, prendre de 
justes mesures pour qu'elle soit rendue à tout le monde, 
de la manière la plus sûre. la plus promple et la moins 
onéreuse. Celte obligation Meoule de la fin et du pacte 
même de la société civile. Nous avons vu (§. J 5. ) 
que les hommes ne sont liés par les engagemt'Ils de 
la société, et Il'ont consenti à se dépouiller en sa 
faveur d'une partie de leur liberté naturelle, que dans 
la vue de jouir tranquillement de ce qui leur appar
tient, et d'obtenir justice avec sûreté. La Nation se 
manquerait donc à elle-même, et tromperait les parti
culiers, si elle Ile s'appliquait pas sérieusement à faire 
r~gner une exacte justice. Elle ùoit cette attention à 
son bonheur. à son repos ct à sa prospprité. La con
fusion, le désordre. le découragement naissellt bientôt 
dans l'Etat, lorsque les citoyens ne sont pas assurés 
d'obtellir' promptemPllt t't facilement justice, daus tous 
leurs différends; les ,'l'l'tus civiles s'éteignent, et la so
ciété s'affaiblit. 

§. 159, - b'tabl" ct. bonne& loÎ6. 

La justice règne par deux moyens: par de bonnes 
lois, pt par l'attention tles sllp(~riellrs a les faire obsel'
ver, Lorsqlle nOlis traitiuns de la cOllstitution de l'Etat, 
( Clwp. Ill, ) nous avons déjà fait vuir' «Ile la Natio~ 
doit établir des lois justes (·t sages, et 1I0US avons aussI 

indiqué les raisolls pOlir h>scprcllcs IIOIIS ne pOl/VOliS 
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entrer ici dans le détail de ces lois. Si les hommes 
étaient toujours également justes, équitabies , éclairés, 
les lois naturelles suffiraient sans doute à la société. 
Mais l'ignorance, les illusions de l'amour-propre, les 
passions, renJent trop souveht impuissantes ces lois 
sacrées. Aussi voyons-nous que tOllS les peuples poli
cés ont senti la nécessité de faire des lois positives. Il 
est besoin de règles générales et formelles, pour que 
chacun connaisse clairement son droit, sans se faire 
illusion; il faut même quelquefois s'écarter de l'équité 
naturelle, pour prévenir l'ablls et la fraude, pour s'ac
commoder aux circonstances; et puisque le sentiment 
dll devoir est si impuissant dans le cœur de l'homme, 
il est nécessaire qu'une sanction pénale Jonlle aux lois 
toute leur efficace. Voilà commelJt la loi naturelle se 
change en loi civile (*). Il serait dangereux de com
meltre les intérêts des citoyens au pur arbitre de c<>ux 
~ui doivent rendre la justicp. ; le It'gislateur doit aider 
1 entendement des juges, forcer leurs préjugés et leurs 
penchans, assujettir leur volonté, par des règles sim
ples, fixes et certaines: et voilit encore les lois civiles. 

§. 160. - LeS faire observer. 

Les meilleures lois sont inutiles, si on ne If'S observe 
pas. La Nation doit donc s'attacher if les maintenir', à 
les faire respecter et exéculer ponctuellement; elle ne 
saurait prendre :l cet égard des mesures trop justes, 
trop étendues et trop efficaces. De là dépelluellt eu 
grallde partie son bonheur, sa gloire et sa tranquillité. 

§. 161. - Fanc/ions et devoirs du prince en celle mat.iùe. 

Nous avons déj~l observé (§.!jI. ) que le SOllveraill, 
le conductcUl' qui rcprést'Ilte L1I1C NatiuII, (l'Ji est l'C

"èlu ue 5011 autorité, cst aussi ('hargé dc sp.s devoirs. 
Le soin de faire régncr la justice sera dOliC l'ulle des 

(Ol V oycz ~lI r l't! 'II jet li ne DiSSt'rl.11 iOlI , de l'a UIClII', l'il 8 .f')7 

de ce "otlllJ1l. 
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prillcipales fonctions du prince. Rien n'est plus digne 
de la majesté souveraine. L'empereur JUSTINIEN com
mence ainsi son livre des Institutes : Imperatoriam 
majestatem non solum armis decoratam ~ sed etiam 
legibus oporlet esse arma/am : ut utrumque tem
pilS) et bellorwn) et pacis, recte possit gubernari. 
Le df'gré de puiSsance, confié par la Nation au chef 
de l'Etat, sera aussi la règle de ses devoirs et de ses 
fonctions, dans l'administration de la justice. De même 
que la Nation peut.se réserver le pouvoir législatif, ou 
le cOllfiel' à un corps choisi, elle est aussi en droit d'éta
hlir ,si elle le juge à propos, un tribunal suprême, pour 
juger de tOlites les contestations, indépendamment du 
prince. Mais le conducteur de l'Etat doit naturellement 
avoir une part considérable à la législation; il pent 
même cn ètre seul dépositaire. Eu ce dernier cas, ce 
sera à lui d'établir des lois dictées par la sagesse et 
l'équité. Dans lous les cas, il doit protéger les lois. 
veiller sur cellx qui sont l'evètus de l'autorité, et conte
nir chacun dans le devoir. 

§ .• 6:J. - Com'1lent il doit rendre la justice. 

La puissance exécutive appartient naturellement au 
Souverain, à tout conducteur de la société; ct il cn 
est ct'nsé revêtu dans toute son étenduc, quallllles lois 
fondamelltalcs ne la restreignent pas. LOl's dOliC qlJe 
ll's lois sont Nablif's. c'est au Jlrince de les tlire exé
cuter. Ll'S maintenir ('n vigueur, t'n f:.irf' une juste ap
plicatiun à tous !es cas qui se pl'PSClltt'lIt, c't'~t cc qu'oll 
appelle rendre justice: c'est le devoir du SOllyeralll; il 
l'st lIaturelll'rr •. 'nt IH juge dl' SOli I)t'uple. On a VII les 
cltef~ de quelques pctib Etats t'n fail'e eux-m~rn,'s It-~ fOllc
tiolls: mais cet u~agc dt'vit'nt l'eu cOllvellaLle, Impos
siLle 1I1l~lIIe, dans UII grand rOJa"rnl~. 

§_ ,6-1. --- l! Jutt établir .14. jug~' ;nl<'g~' et Je/air.!.. 

Le meilleur et le pl liS silr 1II0J"11 dl' dislriLuer la 
justice, c'cst ti't~lablir des jugl'S illti'gl'l's el t'dairè:., 
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pour connaître de tous les différends qui peuvent s'éle
ver entre les citoyens. Il est impossible que le prince 
se charge lui-même de ce pénible travail; il n'aurait 
ni le temps nécessaire pour s'instruire à fond de toutes 
les causes, ni mêmes les connaissances requises pour 
en Juger. Le Souverain ne pouvant s'acquitter en per
sonne de toutes les fonctions du gouvernement, il doit 
retenil' à lui, avec un juste discernement, celles qu'il 
peut remplir avec succès et qui sont les plus impor
tantes, et confier les autres à des officiers et à des ma
gistrats, qui les exercent sous son autorité. Il n'y a au
cun inconvénient à confier le jugement d'un procès à 
une compagnie de gens sages, intègres et éclairés; au 
contraire, c'est tout ce que le prince peut faire de 
mieux; et il a rempli à cet égard tout ce qu'il doit à 
son peuple, quand ililli a dOllllé des juges ornés de 
toutes les qualités convenables aux milllstres de la jus
tice: ils ne lui reste qu'à veiller SUI' leur conduite afin 
qu'ils ne se relâchent point. 

§. 164· - Les tribunaux ordinaires doivene juger les causes du fisc. 

L'établissement des tribunaux rie justice est particuliè
remellt lIpcessaire pour juger les causes du fisc, c'est
à-dire toutes les questions qlli peuvent s'élever entre 
ceux qui exercent lesdl'Oits 1I111esdu prince, et les sujets. 
Il serait IlI:JI-séant ct peu convenable, qu'un prince 
voulùt l~tre juge dans sa propre cause; il ne saurait être 
trop en garde contre les illusions de l'intprêt el de l'amour
propre, et quand il pourrait s'en garantir, il ne doit pas 
t'xpuser sa gloire aux sinistres jugemells de la mulLitude. 
Ces raisons importantes doivent mème 1't'lIIpècher d'at
trilHJer le jugement dcs causes qui l'intéressent. aux 
lOillist,'es et a1\X cOllseillers particulièrement a· tachés à 
sa persolllle. 1 );\IIS t01\' I(,s Etats bien réglés, dalls les 
pa)" qui sont 1111 Etat véritable, et non le uomaille d'IIII 
(lespote, les tribunaux ordillaires jug~lIt les procès du 
l'rince, avec aulant de liberll' «l"c ceux des particuliers. 
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S' 165, - On duit établir J,U tribllnnl/:r IQljverains. '1"i jl/gent 
définitivement. 

1 .. (' bllt des jngemens est de termin{'r avec il1~tice les 
différl'n.\~ qui s'élhf'nt entre lps citoyen~. Si donc les 
CflUSt'S s'instruisent devant un jugt' de première instance, 
qui t'II approfolld1t tons les détails, et vérifie les pre uves, 
il l'st bieu convenable, pour plus grande sûreté, que 
la partie, èondamné(' par ce premier juge, puisse en 
appeler à un tribunal slIpérieur, qui examille la sen
tellr:e, d ql\i la réforllle, s'il la trouve mal fOlld~e: 
mais il faut que ce tribunal suprème ait l'autorité de 
prononcer ùélillitivemellt et salis l'('tOl1f, autrement toute 
la procéùure sera vaille, et le ùifférenù ne pourra se 
terminer. 

La pratique de recourir an prince même, en portant 
sa plainte au pied du trône, qualld lu cause a ét~ jngée 
eu ùernier resso!"t, paraît sujette ,\ ùe grallds illcollvé
niens. Il est pills aisé de surprenùre le prince par ùes 
raisons spécieusps, qU'III'" compagllil> de magistrats 
versés ùans la conllaissallcc du ùroit ; et l'e~périf'lIce ne 
mOlltre IJUl' trop, (lupl!es SOllt, dans ulle cour, Il's rl'S
SOllrcf'S ùe LI faveur pt .le l'intrigue, Si cette pratique 
('st al1toris~t> par It's lois de "Etat, If' prince doit tOIl

jours craindre> que Ips plailltes ne soil'nt fotmpps tians 
la Vllf' dt, IraÎlwr IIfl pmc':s t'Il IOllgllt'Uf pt d't:joigllt'c 
ulle Î"slp cOlllhmnalion. li" ,souvl'rain jllstf' pt sage Il.' 
les aJlllt'Ura qu'avpc dt> grandt·s précalliions; el s'il casse 
l'arrt't JOllt 011 st' plaint, il Ile doit point jllgl'r l .. i-lIIèlllC> 
la calts!", lIIais, l'Ollllile il se pratilJlIe l'n France, ('JI 

COffilTlI'ttrt' la connaissance il. 11/1 alltre triulI"a!. Ll'<; 1011-
guellrs rtIinl'll';('S dl' .. l'lIt' pron:durl' nOlis aulori~t>Jlt li. 
dire qu'il l'st "llIs cOllvl'nable,l'! pills avalltngt'lIx :l.I',E~;',t .. 
,l't:lablir LIli trihllllal "Ollveralll , d"nt It's arrèts de/lll1tlfs 
rH' puissent ('Ire Îlilirull:'; par le "ri'Il'p Illi-IIH'III1'. Cl·,t 
aSSI'Z, pOlir la SIÎrl'lt: dl' la jmtin·, 'Ille le Sou\'l'rain 
\I,jlli- sur la t'lHlc1uilt, des jll~I's 1'1 Jl'~ lIlagi~lrats , ('o(nn)(' 
il duil \'L'iller sur cdle Ùl> tous les ollieil'rs Je l'Ltat, f't 
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qu'il ail le pouvoir de rechercher et de punir les préVl~ 
ricateurs. 

§. 166. - Le print:e doit garder les formes de la justice. 

Dès que ce tribunal souverain est établi, le prince 
ne peut toucher à ses arrêts, et en général il est absolu
ment ohligé de garder et maintenir les (ormes de la 
justice. Elltreprendre de les violer, c'est tomber dans 
la domination arbitraire, à laquelle on ne peut jamais 
pr(.sUluer qu'aucune Nation ait voulu se soumettre. 

Lorsque les formes sont vicieuses, il appartient au 
législateur de les réformer. Cette opératiou, faite ou 
procllfée suivant les lois fondamentales, sera l'un des 
plus salutaires bienfaits que le Souverain puisse répandre 
Sur son peuple. Garantir les citoyens dll danger de se 
miner pour la défense dl' leurs droits, r~primer , étouf
{pr le monstre de la chicane , c'est une action plus glo
rieuse aux Jeux du §age, que tous les exploits d'un COI1-

quéruut. 

§. 167. - Le prirue doit maintenir 1· a"t".,"U des juges, el faire ezt!cuter 
leur& senlenct!6, 

La justice se rend ail nom du Souverain: Je prince 
s'eu rapporte au jllgenll'nt tIt'S tribunaux, et il prend 
avec raison re qu'ils out prononcé, pour le tIroit el la 
juslice. Sa partie, da us cette branche du gouvernement, 
t.'st dOliC de maiutenir l'autorité des juges, et de faire 
exécllter It·urs senteuces, sans quoi elles seraient vaines 
et illllsoires; la justice ne serait }Joillt rendue aux ci
tUYl'IlS. 

s. 168. - De la justice au,ilmtive. Di.tribution des emplois t!I de, 
rt!cumpense •• 

Il l'st UIll' autrf' f'spt'.ce de justicl', que J'on n()mme 
attribut;",,., ou distributive. Elle cOllsiste en général 
à traitf'r Ull dHleUIl suivant ses mérites. Cette vt'rlu doit 
rél;ler tIans lIll Etal la Jistributiou des elllpluis Pllùlics , 
dl'!> hOllllt'Urs f't J,·s récompenses. V fie Natioll se doit 
premi':rellleilt ~ cllc-mèlllc d'encourager les bons ci-
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toyeos, d'exciter tout le monde à la vertn, par les hon
neurs et les récompenses, et de ne confier les emplois 
qu'à de:; sujet:; capables de les Lien desservir. Elle doit 
aussi aux: particuliers la j liste atteu tion de récompenser 
et d'honorer le mérite. Bien qu'un Souverain soit le 
maître de distribuer ses grâces et les emplois à qui il 
lui plait, et que personne n'ait un droit parfait à aucune 
charge 011 digllité; cependant un homme, qui, par une 
grande application s'est mis en état de servir utilem('nt 
la patrie, celui qui a rellllu quelque service sigllalé à 
l'Etat, de pareils citoyens, dis-je, peuvent se plaindre 
avrc j llstice, si le prince les laisse daus l'oubli pour 
avancer des gells inutiles et S~tr\s mérite. C'est user en
V(,I'S eux d'une ingratitude condamnaLle et bieu propre 
à éteindre l'émulatioll. Il n'est guère de faute plus per
niciellse, à la longue, dans un Etat: elle y introduit 
un relâchement général; et les affaires conduites par 
de,:) mains mal habiles, ue peuvent manquer J'avoir Ull 

m:J.lIvais succès. U n ~tat puissant se soutient quplql1e 
temps par SOli propre poids, mais ellfin il tombe dans 
la dt>cad('nce; et c'est peut-~trt> ici l'ulle des prillcipall's 
causes de CI"S révolutions, que 1'011 relllarqlle dalls les 
grands empires. Le Souverain est attelltif ail choix de 
ccux qu'il emploie, taut qu'il sc seut obligé de veilll'r 
à sa conservation et d'être sur Sl'S gardes: dl.-.; qu'il se 
croit élevé à UII poillt de ~ralldell1' d dl' puissauce qui 
ne lui laisse pllls rieu à craiudre, il se liHc à 5011 capl'it.:c J 

et la faveur distril.mc toutes les places. 

§ . • tlg. _ punition des cuupab/u : fu"Je"'~'" du d,,,i' d. !,unir. 

La punition des coupabl('~ se rapporte ordinairement 
à la justice attributive, dOllt l'Ile l'st l'II effd une 
branche, €n tallt (Ille le bOIl ordre dt'Illaude «.jlll> l'on 
iul1i a e aux lI1alfait.'ur'! Il's p('im's qu'ils ont l1I~ritées. 
Mai~ si 011 vt'ut l'éta"lir avec évidellce sur s('~ vrais 
fOlldcllIcns, il faut rt'Illontl'r aux prillcipf's. Le droit de 
PUII,iE, qui) dau. l'état de natu,,:, apparlieut à c.:haque 
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qu'il ait le pouvoir de rechercher et de punir les préva
ricateurs. 

§. 166. - Le prince doit garder les formes de la justice. 

Dès que ce tribunal souverain est établi, le prince 
ne peut toucher à ses arrêts, et en général il est absolu
ment obligé de garder et maintenir les {ormes de la 
justice. El/trepI'euore de les violer, c'est tomber dans 
la domination arbitraire, à laquelle on ne peut jamais 
présul1Icr qu'aucune Nation ait voulu se soumettre. 

Lorsque les formes sont viçieuses, il appartient au 
législateur de les réformer. Cette opération, faite on 
procurée suivant les lois fondamentales, sera J'un des 
plus salutaires bienfaits que le Souverain puisse répandre 
Sur Son peuple. Garantir les citoyens du danger de se 
miner pour la défense de leurs droits, réprimer, étouf
fpr le monstre de la chicane, c'est une action plus glo
rieuse aux yeux du ~age, que tous les exploits d'Ull con
quéraut. 

§. 167. - Le pritcre doit maintenir l'a"t(m't~ des juges , el faire e,rt!culer 
leur .. sentences, 

l.a justice se rend an nom du Souverain: Je prince 
S'Cil rapporte au jllgement cles tribunaux, et il prend 
avec raison ce qu'ils ont prollollcé, pour le clroit et la 
justice. Sa partie, clans cette branche du gouvernement, 
est dunc de mail/tenir l'autorité des juges, et de faire 
exécuter leurs sellteuces, saliS quoi elles seraient vaines 
et illusoires; la justice ne serait point rendne aux ci
tuyells. 

S. 168. - De la jwtice atlrihlltiye. Di.trz"hutioTl dc$ emploi$ t!I de~ 
récumpefUes, 

Il est lIlIe autre e5pèce de justice, que l'on nomme 
allrib/ltivt> , ou distributive • .. ~lIe consiste en général 
à traiter Ull chaclIll suivant ses mérites. Cette vertu doit 
ré~ler dans UI! Etat la distriLutioll des t'mpluis puLlics , 
des h~llllll'llrs et des récompenses. Une Nation se doit 
premlèremeut à cllc-mènlt! d'encoLlfuger les bons ci-
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toy~ns, d'exciter tout le monde à la vertn, par les hon
fleurs et les récompenses, et de ne confier les emplois 
qu'à des sujets capables de les Lien desservir. Elle doit 
aussi aux particuliers la juste attention de récompenser 
et d'honorer le mérite. Bien qu'un Souverain soit le 
maître de distribuer ses grûces et les emplois à qui il 
lui plaît, et qae personne n'ait un droit parfait à aucune 
charge ou digllité; cependant un homme, qui, par une 
grande application s'est mis en état de servir utilement 
la patrie, celui qui a rendu qnelque service signalé à 
l'Etat, de pareils citoyens, dis-je, peuvent se plaindre 
avec justice, si le prince les laisse dans l'oubli pour 
avancer des gens inutiles et sans mérite. C'est user en
vers eux d'une ingratitude condamnable et bien propre 
à éteindre J'émulation. Il n'est guère de faute plus per
nicieuse, à la lougue, dans un Etat: elle y introduit 
un relâchement général; et les affaires conduites par 
de.s mains mal habiles, ne peuvent manquer J'avoir Ull 

mauvais succès. U Il Etat puissant se soutient quelque 
temps par SOli propre poids, mais enfin il tombe dans 
la décadence; et c'est peut-être ici l'une des principales 
causes de c~s révolutions, que l'on remarque Jans les 
grands empires. Le Souverain est attentif au choix de 
ceux qu'il emploie, taut qu'il se seut ohligé Je veiller 
à sa conservation et J'être sur ses gardes: Jù.> qu'il se 
croit élevé à UII poin t Je gralldeul' t't Je puissance qui 
ne llli laisse plus rien à crainlÙ'e, il se livre à SOn caprice J 

et la faveur distribue toutes les places. 

S .• 69' - Punition des cfJupablcs : fvnde",a,' du dr,,'" de l'unir. 

La punition des coupaLles se rapporte ordinairement 
à la justice attributive, dUllt elle l'st ell effet ulle 
branche, eu tant qlle le bOIl ordre ,lt'Illallde ljl!(' l'on 
ÎlIl1irye aux malfaiteurs les peilles qu'ils ont III~ritées. 
Mais si on VPlIt l'établir avec évidence sur ses vrais 
fonJemens, il fallt fl'fllonter aux prillcipf's. Le Jroit de 
pun.ir J qui, Jauli l'état de nature, appartieut à c.:l.&aque 
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particulier (12) , est fondé sur le droit de slÎreté. Tont 
homme a le droit dl' St' garautir J'injure, et de pour
voir à sa sùretp par la force, contre ceux qui l'attaqllPllt 
iujllstement. Pour cet elli,t, il peut iuOiger llue )wine 
à celui qui lui fait iujure, t,Ult pOlir Il' ml'ttle hors 
d'état Je Buire dans la suilt" , ou pOllr Je corrigt"r, qlle 
pour cunteuir, par SOli {'X(,lllpll', ceux ljlli St'raiellt 
tell tés de l'illlitt"l'. Or quanù Il's hOIUIIIl'S s'ulliss('llt ,'n 

., , 1·' , l ' . l '_1 sOCiete, comme a SOCll'te est ll'SOnllalS c Hlrgt'e ue 
})oul'voir ~l la SIÎreté de SPS 1l1l'lllLres, tous se d,(
}lollilleut Cil sa fareur Je leur droit de Plioir. C'est 
JOIIC à {'lie dl> venger les illjUl'I'S particulihl'S, ln pro
tégeaut les cito)'t'us. Et CUlllUl{' ('Ill' est IIlIe perSlllllle 
morale, à qlli 011 l)('ut aussi Clire iujure; dll' est eu 
droit Je lllailltellir sa sIÎr<'té, ('II pllllissalit ('PllX qui 
l'offl'Ilsellt, c'est-à-Jire qU't'Ill' a le droit de )luuie les 
délits publics. Voilà J'Oll ,iellt le droit llP glaive, qni 
appartiellt à ulle Natioll ou à SOIl cotlllucteur. Qllalld 
die en lise cOlltn' 111)(> <ll:tre :l\atiou (13), {'Ile fait 
la guerre; lorsqu'elle S'l'II SNt Ù Pllllir 1111 particulier, 
elle exerce la justice villdicatil'e. Veux choses sont 

(12) I.e droit dl' Pllllil', c'est·ll-dirl' , dl' cOlTiger cclui 'lui 
fait ilia 1 , l'II lui fai,allt sOllff.·ir (1"t'I'IUf> 111,,1, Il 'élppal·tif'llt 
jamais II clHlIlue JH.rticulier vi~·à-,is dl' 5011 pgal. La "ature 
Ile le dOlllle '-Iu'au'!; pal'l'Ils 5U.· Il'u!'s enralls; d la société. 
]laI' COlIsl'lItclllenl, le dOline ail SUlIv(rain SlII· 1"5 sujets. 
('Ul1IlIIe au pi'rl' COllllllun ,le tOIlS, Dans l"état dl' nature. 
l'llUnlllll' Il'a ~is·à-vis III~ SOli t<~,,1 'I"" II' ,Iruit dt' se faire 
llli-mêmr n',"ln' justice d d"nllt'!' d,'s ,û.'elps 1'0111" t'"veuil·: 
Ilalls l'ptal social il ,'st sous 1<1 l'rutt'ction du Souverain, à 
(lui il a l'l'mis Cf' droit. J J. 

(13) LI' nr"it Il,~ la gU('J're Il'I'st autre 'Ille le tlroit de se 
fail'l~ .·emlre jllstice 11aJ' fun-e, quand 011 he l'l'ut t'obtenir 
ouln'meut; d't·xilitT, 1t'11 .11 nws It la main, n'panlti"n 011 
satisfactioll du tort 011 ,le l'illinre l'I'r;U(' , d lit· honnIS .ûr"'''s 
IIOUI· '-1"1' nia Il',,nive l'lus. 11 Il'y "llu'ulI bupé/'i,'ul', tel 
IIU'II11 l't'n ,le f,"uille UU 1111 :\Iagisll'i'l, 'lui puis,," Pllnir, u" 
ch"li,'I", l"l'st-lt-dil-", cOITiger quC!tlll'Ull 1lI<1IS"é lui, Vuyez 
la J\eWilrlpte IH'~cl.w;u\.c, il. 
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à considérer, dans cette partie du gouvernement; 
lps lois et leur exécutioll. 

§. 170. - Des luis criminelles. 

Il serait dangereux d'abandonner enti~rement la pu
nition des coupables à la discrétion de ceux qui ont 
l'autorité en main; les passions pourraient se m~ler 
d'une chose, que la justice et la sagesse doivent 
seules régler. La peine assignée d'avance à une mau
vaise actiou, retient plus eflicacement les méchans, 
qu'une crainte vague, sur laquelle ils peuvent se faire 
illusion. Eufin les peuples, ordinairement émus à la 
vue d'ull misérable, sont mieux convaincus de la 
justice de son supplice, quand c'est la loi elle-mème 
qlli l'ordonne. Tout Etat policé doit donc avoir ses 
lois criminelles. C'est au législateur, ({lIel qu'il soit, 
de les établir avec justice et avec sagesse. "lais ce u'est 
poiut ici le lieu d'en donner la théorie généraIt' (14): 

(14) Une théorie S'~nérale des lois criminclles n'eût pas 
été plus étrangprp au Droit (11's gens, que le duel sur le
quel il il plu à l'.\utcur de s'étenrlre pal' préfùellce. On ne 
peut pas savoir ail juste quelle a été sa thl:orie à CPt égard. 
puisqu'il l'a gardée par de"f'rs lui. Ce qui t'st sûr, c'est (Ille 

110US sommes t'ncore hicn éloignés d'cn avoir, ou du moins 
<l'en suivre une bODne ; celle SUI' In<JIII'IIf' s'appuie la pratique 
géllérale, étant hMie sur tics fondemplls 'lui ne SOllt rien 
moins qDe solides. L'idée de Vl'ngl'allct', l(u'ou a fait t'lIlI'el' 
mal à propos dans cl'Ile tic pUllitioll ,a tout g;Îté , cn égal'ant 
nécessairelllent les Législateurs. C'est (llli' la veugf'ance est 
llll mouvenH'lIt hrntal ct avt'uglt~; ,Ill lieu 'lue l'unir Il'est 
proprelllp nt qu'infliger au coupaltlp ni plus ni llIoins 'lue le 
wal capahle (le Pl'oduire SOli illlll'lHlelJJellt, apri's l'avoil' lIIis 
htll·s d'état de tn,uhl.,,· davitlltagl' la ~ociété, ct d'aHir alll,·c
lIlent ljue pour la n'l'aration possil,I(· dn tOI·t flu'il il fait auX 
autres. Cpla étaut. il Ile (',H1t pas app"I'I' f'ullition ,le la l'ild 
du Sou\'el·a.iu cdt.' perte Ile la 1iI'~I·t.' du lIIall'ailplI": l."pst 
un 'liai qu'il s'allil'e lui-III~/11", l'Il III,Ji;:eallt Sf'S s('lLlhlaltles 
d,· s'assu!'er .It· lui. 1'1 .('''.n a\"llil' jusril'f' llil/' l' .... l'I'. C'est aillsÎ 
qnt' nous III'idlllls 1.· du·val , (Iuf' /lOUS ill'I,o"'lls le jllu~ au 
hœuf. non pOlir Ips PIL"ir. ,,,ais l',,ur 1'/1 ;.1 ... · It·s ",aÎIJ't's: 
ct !JULU ue cUJUIIJeU\·1.I1l1i ia }Juill,', c'e~l-à-dil'c, 11 châtit:!' • ",u. 
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bornons-nOlls à dire que chaque nation doit choisir 
en cette matière, comme eu toute autre, les lois qui 
conviennent le mieux atlx circonstances. 

récompenser, que lorsque nous commençons à travailler sur 
la volonté de ces anima'lX pour les rendre dociles. Il suit 
de-là, que dans tout délit le Souverain a trois devoirs à rem
plir : J. O celui de la prudence, qui a pour ohjet la société, 
dout il doit procurer la sûreté en s'assurant de la personne 
qui l'a violée. 2.0 Celui de la justice, qui a pour objet la 
persollne lésée, pour que celle-ci soit dédommagée aussi 
parfaitement qu'il est possible. 3.° Celui de la sévérité pa
terne Ile. 'lui a pour oiljet la personne du malfaiteur à 
amender. La (Iestruction de celui-ci, quand le premier devoir 
est rempli, est inutile; bien l'lus, elle rend impossible l'ac
complissement des deux autres. Car comment réparera-t-il 
le mal qu'il a fait, s'il n'a la plupart du temps que sa per
sonne, c'est-à-dire son travail, à offrir en payement l Et 
comment se corrigera-t-il, si on ne lui en laisse pas le temps l 
Je le demande à ceux 'lui conviennent que la vertu n'est 
autre (lue J'habitucle de IHen faire. La raisou nous autorise li. 
la défense nécessaire de nous-mêmes ct de ce qui nous ap
partient. fût-ce aux dépens de la "ie de l'agresseur: mais 
elle ne nous autorise pas à traîner le malfaiteur saisi, lié et 
garrotté SUl' un échafaud, pour, de sang froid, l'y faire ex
pirer dani les supplices. Ji n'J a point de méchant, dit fort 
})ieu Rousseau dans son Contrat social, qu'on ne put ren
dre bon à quelque chose. On ,,'a droit de faire mourir ql/. 
celui qU'OT! ne pellt conserver sans danger. (/. Il y a hien pea 
(\ de punitions humaines, dit M. Eberhard, dont on puisse 
4< obtenir l'amendement intérieur du pécheur; et il n'yen 
~ a guère plus de celles qui y ,'isent, et dont on puisse l'es
(\ pérer. Quelques-unes ,le cps pnnitions sont tplles , qu'elles 
« ravissent le transgressenr à l'Etat auquel il tenait, en le 
« d~trllisant : et par-là elles coutractent quelque chose d'in
« filli, qui fait qu'on ne peut plus les metlre en proportion 
« avec le crilUe COllllllis. Une autre snite de cetle destruc
« tion, c'est qne la punition il beau avoir opéré le repentir le 
« plus sincère. l'ameuùement le plus réel et le moins SUIl

« peet. ce repentir et cet amendement ne peuvent plus la 
« terl~liller. _ l\'O~I~. Apolog~e pour Socrate, p. g6. « La per
« f('dlon des pUOItlulK consiste li ne pas peser on grain de 
« l,lus '1u'il Il'est lIéceuaire, à produire le plus graml hien 
« dè~ qu'el!es sont ani"ées au "ot , ~t de IlJaux qu'elles pa
« nuueut 'litT!: , à tOUl'nel' eu pur galo , ulIll·aell.leweut pour 
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S. 171 • - De la mesure des peines. 

Nous ferons seulplllf'nt ulle ooservation, qui ec;t d~ 
notre sujet; elle regëmle la mesure des peines. C'est 
par II' fOIHlempnt mèmt: du droit de punir, pOlir la fin 
lé"itime des peines, qu'il faut /ps retenir dans de 
• h h p., II dO" Justes ornes.. lIIsqu e es sont estlllees a procurer 
la sûreté de l'Etat et des citoyells, f·lles ne doi\'t,,"t 
jamais s'étendre an-ùelà de ce qu'exige cette sùrpté. 
Dire que tOlite peillt' ('st ju~te, quand le cOllpable a 
connu d'avance le chàtimeut auquel il s'px posait , <est 
tenir Lili langage barbare, cOlltrain> à l'JlllllléHlité et 
~ la loi naturelle, qui 1I01lS défelld de f"ire allCl1II lllai 

~ l'Elat en gPIlPral , mais all~si spécialement pour Il' patif'nt. 
« et par conséquf'nt à et' S'T .I;.s '1','eIl1'5 1'0111 """,nf/p. ') 
La memp, po 9 '0 Si tout cel .. Ill' peut être e~ilf'tf'llIpllt l'pulli 
dans les pf'i,lPS humaillf's, s'il Il'ur esl impossihll' ,l',,!tei/Hlre 
à une tellp perff'ctiotl, au moins fauloil tiicl'f'r .Ie les l'n rap
prnehl'r. en proporliollnRllllllil'\I~ les lois pPllales allx rrillips. 

Tout homme 'l',i al)U~e de Sd lillf'rlP .tliX ,IppeTls df's au
tres, mérite que ('euxoci la lui ôtpllt. d l'ohligpnt à la rppa
)Oalioll. Ainsi l'esclavage est le sf'ul plat COII,'pllllhlp ',u Il,al fai
teur tians la snciPtP; il peul l'! doit II' rl'gardplo moins co III Ille 
une punition. ,/"1' comme ,,"e suitf' IIPccssai,'p du f.rill't' ,!,,'il 
a COlllmiso Cf'! esela.agp doit êlrp plll'; "" 1II0ins JOllg, pills 
ou moins nulc, sdulll'Pllormilp "" fUI'fail Les fprs. I,'s chaÎ
Iles. IPs cachots, ct les tratllu' Ils pills vil,.; et ks pilis J6IH

~('r('ux. n'en SOllt poilll excluso II ,,,,,,,.-1 eucure toule IIliu"I"e 
à liiflueUe on pllis~e rf'collllaÎlrp par·to"t 1.· personlla~e; 
POUI'VU 'lue cela u'ai le l'as il la lIIutilatioll. C,,",,"t"; in"lile 
pal' dle-lIIênrp. pt qlli dt' pills rplld le sujl'! moillS lit l,·. Sur 
('f' pied, Ics châtillll'IIS p'·op ... ·mellt dits Ile CUII""t'IIrf'raipllt 

• et Ile (Iureraient qu'autallt qut' l'·sel,,,,,. de l"l'dllt' SI' 111011-

tn'rait ,'cvêchp pt e"durci, li v pn allioait qu'il filll,In,it S(lIIS_ 

tl',.i,oe pnur toujolln à 1" vu,' dt's ilI/lre8 hOIllIIlt'S; I,·s ""r"es 
po"n· .. i,,"t être euf,'rm";s lu nuit .I.IIIS de 11011111'8 lII"is,,"s ,te 
foreeo Le tra\''1il ,fe tous tI,,\'I'''il Î'lrp "!'flli'I"P au d,rdIlIllJlla_ 
~1JI('nt dps parties 80Ilffl·anl,·s. "P"ps avoi,' déduit l,· ",i
Cl'55'lire pOUl' vivre, CP 'lui l'I'stnaït tuurll< rait dU l'r..tit cie 
J'Etat. Un tel !lIIjd ,luit êlrt' (Il' fdit. 1'1111111'" ,It· ./r·"it , l'S· 

da,"O flill"·tollt 011 il pOlltTctit se 5.11I't"'; et s'il e'l ,oédi.lwé, 
'1/1 Juil le l'clI<ln: il Iii ~clLiQU il <lui il i1pl'ilrlicllt. U. 

'J.'V/Il. 1. JJ 

• 



~ 
19' LE Dl\OlT D-ES G~NS. 

aux autres, à moins qu'ils ne nous mettent dans la 
Ilécessité de le leur infliger, pour notre défense et 
notre sùreté. Toutes les fois donc qu'une espèce de 
délit u'est pas fort à craindre dans la société, lors
que 1(>5 occaiions de le commettre sont rares, que 
les sujets n'y sont pas trop enclins, etc. il ne convient 
pas de It> rpprimer par des peines trop sévères. On 
doit encore faire attention à la nature du délit, et le 
punir à proportion de ce qu'il intéresse la tranqllillité 
publique, le salut de la société, et de ce qu'il anllonce 
de méchanceté dans le coupable. 

Non-seuleml'nt la justice ct J'équité dictent ces ma
:ximes; la prudence et l'art de régner ne les recom
mandcnt pas moills forteulPut. L'ex périence nous fait 
voir que l'imagination se familiarise avec les objets 
qu'on lui présente fréquemment. Si vous multipliez 
les supplices terriblE.-s, les penples en serollt de jour 
('11 jonr moins frappés; ils contracterollt enfin, comme 
les Japonnais, un caractère d'atrocité indomptable: 
ces spectacles sUlIglaDs ne produiront plus l'effet au
qllel ils sont destinés, ils n'épouvauteront plus les 
mécha1l5. Il cu est de ces exemples comme des hon
neurs; un prince qui lUultiplie à l'excès les titfe~ et !es 
distinctions, les avilit bientôt, il use mallHlbilement l'un 
àes plus puissans et des plus commodes ressorts dll 
gouvernement. Quand on n:fléchit sur la pratique cri
nlinellc des ancil'us Romains, quanù on se rappelle 
It:ur attention scrupuleuse à épnrglJf'f le sang diS ci
tO)t'us, on Ile peut manqu('r d'ètre frappé de la faci
lité aVl>C laque Ill' il se verse dans ln plupart ,les Etats. 
l.a répuhliq\l(' Romainl' était-cite donc mal policée? 
'0) OIiS-1I0llS plus d'orùre , plus ùe slÎreté parmi nous? 
C\'st Utuills l'atrocité Ù('5 peines, que l'exactituùe à les 
ni;.;t'f, «}I\i rl'tit'Ilt tout le monde dans le dt'voir. Et ~i 
1'011 }'lIIl1t dl' lIIort \(' simple vol, que résenera-t-on 
pour Ulettre la vic dcs ciloyen.s eu sùret~. 
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§. 172. - De 1'.",lcuUoll tUl loil. 

l/exécution des lois appartient au conducteur de la 
Sôciété. Il est chargé de ce soin, et indispensablemellt 
obligé de s'en acquitter avec sagesse. Le prince veillera. 
dOlic à faire observer les I()is criminelles; mai., il n'entre .. 
prendra point-de juger lui-m~me les coupables. Outre 
toutes les ràisons, que llOUS avons al/égll~t's en parlant 
des jltgemells civils, et qui ont 1'1115 de force encore à 
l'égard des causes criminelles, le personnage de juge 
t:olltre Ull misérable, ne convient point à la nwjesté du 
Souverain, qlli doit paraître ell tout le père de son 
peuple. C'est Lille maxime très-sage, et COlllulIUlément 
reçue ell France, que le prillce doit se réserver toutes 
les matières de grâce, et abandonner aux mngistrats les 
rigueurs de la justice. :\1ais cette justice doit s'exercer 
en son nom et sous 5011 autorité. Un bOll prince veillera 
attentivement sur la conduite des magistrats; il les obli
gera à observer scrnpllieusement les formes établies. Il 
se gardera biell lui-mème d'y donner jamais atteinte. 
Tout Souverain, qui néglige ou qui viole les formes 
de la justice, dans la recherche des coupables, marche 
à grands pas à la tyranllie; il Il 'y a plu,> de liberté pour 
les citoyens, dl-!i qu'il5 Ile sont pas asslIn!s de ne pou
voir être condamnés que suivant 1er; lois, ùans les for
mes établies et par leurs juges ordinnir(''!. L'J,sage dt' 
dOlHlPr à un accusé des commis5ain>s, c1JOjsis ail gré 
de la COUf, est une invention tyrallllique dl' quplquf's 
milli,lrl'!i qui abusaient d .. pOil voir dl' 1('!If m;JÎtre. C'f'st 
par ce mO)'f'11 irrégulit>r et odieux, qu'ull fameux mi
Jlistre réu.,sissait tOlljours il faire périr ses eJlnelllis. l r fl 
bon priuce Il'y dOlillPra jamnis Ips maius, s'il l'st asst'Z 
éclairé pour pfl~voir l'horrible abus qlle sps lIIiJli~trei 
pOl\rraient ('II fairt>. Si le princ.e ne doit pU!S juger lui .. 
tnème, par la 1I1l111H' rai5011 il nt' peut aggraver la Seu
teuce prononcée par les juges. 
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S. li3. - Du droit de faire gniu. 

La nature même du gouvprnement exige que l'exécu
teur des lois ait le pouvoir d'l'II dispenser, lorsqu'il le 
l't'ut sans faire tort à l)(>rsoo\1e , et en certains cas par
ticuliers, où le bien de J'Etnt ('xige 1I11e rxc('ptroo. Ue là 
,'iellt que le droit de fairt' grâce est \111 attribut de la 
souvrraÎJlet{o. ~lais le Souverain, dalls tOlite sa COlldllite , 
tblls ses rigueurs comme dans sa miséricord(' , ne doit 
avoir NI vile qlle le plus grand avantage de la société. 
r 11 prince sage satlfrt concilier la justice et la clémence, 
le soi Il de la sLÎrt'té public!ue et la charité 'lue l'ou doit 
aux malheureux. 

§. 171j. - De la pulice. 

La pc~ice consiste dans l'attention du prince et dei 
magistrats à nwilltpllir tout pn orùre. De sages régle
mens doivent prescrire tout ce qui convit'Ilt le mit,ux à 
la sùreté, à l'IItilih: pt à la COllllllodité publi(JlH'; et 
ceux qui ont l'autorité ('n maill Ill' sauraient être trop 
attl.'lIhfs à les faire observer. Le SOllveraill , par \1l1e sage 
}JOlice, accoutume les peuples à l'onlfl' ct à l'obéissance; 
il ('Ollst'r\'e la trallquillité, la paix et la concorde parmi 
les citoyens. On attrilHle aux llHlgistrats Hollandais des 
talens singuliers pour la pulin': Il'urs villes, et jl\squ'à 
leurs étaLlissCIIIl'IIS dans les Indes, SOllt gén{orall'lIIl'ut , 
(le tons les pays du monde, ceu~ Oll uu la voit le mieux , 
exercee. 

§. 175. - Du duel, ou deI cumbat. sin~ulicrs. 

l,es lois et l'autoritl< dl'S magistrats ayant été sul..
stitLlI:{,s à la glll'rre pri\,pe, le cOlldudenr de la Nation 
Ile doit point souffrir 'IlU~ des particnlit'rs elltre'preunent 
de se faire j IIstice ClL\,-llIènws, lors(/L1'ils pf'lI\'t'lIt re
ullirir aux :\Iagistrats. Le ducl, ce I:OII1Lat dans le{/lIl'l 
un s't'ngngl' llUlIr 11111.' qnerelle particulil'I"l', l'st LIli dé
~ordr(' III,,"ifl'stl'IIll'lIt cuntraire au but "de la sucil:t~. Cette 
fureur ~t.ùt iucolUlue aux am:iellti Grecs ct l~olllaills , qui 
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tmt. porté si loin la gtoire ùe leurs armes: nous la d-evon3 
à des peuple~ barbares, qni ne connaissaient d'autre 
droit flue leur épée. LOUIS XlV mérite les pins grar)(les 
Jou anges , par les eHorts qu'il a faits pour abolir un usage 
si féroce. 

s~ 176• - Moyens d'arrt!te1' ce dés01'du. 

Mais comment ne fit-on point observer à ce prince, 
que les peines les plus sévères étaient insuffisantes ponr 
guérir la manie du ùuel? EUes n'allaient point à la 
source du mal. Et pllisqll'un préjug~ ridicule avait per
suadé à toute la noblesse et aux gens ùe guerre, que 
l'honneur oblige un homme d'l:pée à venger par ses 
mains la moindre illjure qu'il aura reçue; voilà le prin
cipe sur lequel il faudrait travaillpr. Détruisez ce préjllgé,' 
ou enchaînez-Il' par un motif de la mème nature. Pendant 
qu'nn gentilhomme, en obéissant à la loi, se fera re
garder ùe ses égaux comme lUI lâehe ,.comme un homme 
désholJoré; qU'lin oJlicier dans le même cas, sera forcé 
de quitter le service, l'empècherez-vous de se battre, en le 
menaçant de la mort? Il mettra, au contraire, lIne partie 
de sa hravoure à ex poser doublement sa vie ponf se laver 
.. l'un affront. Et certes, tundis que 1(' pn:jllgé subsiste, 
t-andis qu'un gentilhomme, ou un oflicief, ne pellt le 
heurter sans répandre l'amertume sur le reste de ses 
jours, je ne sais si on peut avec justice punir celui qui 
est forcé, de se soumettre à sa tyrlln,,;e, 'Ii. s'il est 
hien coupable eu hOlllle mornle. Cct hOllneur du mOlld,~ , 
fuux t't c1Jilll~riqlle tnllt <JII'il VOliS plai)'} , est pOUl' 'Ili 
un bien th~'s-n:d et trt-s-uécessaÏIe, puisque, salis cet 
llUlluclIr, il ne pellt vivre avec ses pareils, ni (':'.;('fCer 
llue professioll qui fnit SOlwellt sou ullique re5sourcp. 
Lors douc I1U'1I11 bl'lltal veut lui ravir iujustcmcllt eeU!! 
chil\l~re accr~tlit(:eet si I~:cessairt', pOl!f(juoi ne pourrait 
il pas la déft'ndre, COIllIJU> il d{Ofl'udrait SOli IJiL'1I d sa vil' 
(outre 11/1 volellr? De rnt\rne (Jl1l' l'Etat /le pellllt't point 
ft un particulit'r de chasser, Il'S inues à la U'aiu, l'usur-
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patenr dé 50n bien, parce qlle le nfngistrat peut Jui (!jI
faire justice; si le Sllll\'erain Ile veut pns que ce pnr
ticlliier tire l'Jppe contre celui qui lui fait une insulte ~ 
il doit nécessairement faire eu sorte que la patit'oce et 
l'obéissance du citoyen iusulté ne lui portent poiut pré
judice. La socit:té ne peut ôter à l'homme son droit natu
rel de guerre contre nn agresseur, qu'en lui fournissant 
un autre moyen de se gnrantir du mal qu'on veutlui faire. 
Dans toutes les occasions ml l'autol'itp publique ne peut 
veuir à notre secours, nons rentrons dans nos droits 
primitifs de défense naturelle. Ainsi lIll voyageur peut 
tuer, sans difIic\llté, le voleur qui l'attaque sur le grand 
chemin, parce qu'il implorerait en vain, dans ce moment, 
la protection des lois pt du magistrat. Ainsi nne fille 
chaste sera louée, si elle ôte la vie à Ull brutal qui vou
drait lui faire violence, 

En attendilllt oue les hommes se soient d{>faits de • 
cette id~t-' gOI hique , qllf' l'honneur les ohligf' à \'l'lIgrr 
par leurs mains leur.; injures prrsollnelles, au mépris 
même de la loi, le moyen le plus sÎlr d'arrêter I('s ef
fets de ce préjug~, serait pf'ut-être de faire une distillc
tian l'litière de l'offensé et de l'agresst'lIr; d'accorder 
sans dilficulté la grâce llu premier, (l'wnd il paraitrait 
qu'il a été véritablement attaqué en son lIonnrur, et de 
punir salis miséricorde c('lui qui l'a olltrngé. Et ceux 
qui tirrnt l'~pée pour des bagatelles, pour des poin
tilleries, des piques, ou des railJl>rii's qui n'intpress('lIt 
point J'lIollneur, je voudrais qu'ils fUSSl'IJt sévèn-'lIwllt 
punis. De celle manière, on retiendrait ces gt'us lIar
gneux et brutaux, qui souvent llIt'ttent les pllls sages 
dalls la lIénc'ssité de If'S réprimf'r. Chacun serait sur Sf'S 
gardes, pour éviter d'être cOllsidéré comme agrt'sspur; 
('t \'oulnllt St' Illl-uager l'avantage de se battre, s'il le faut, 
sans encollrir les p(·ines partites par la loi, on se mo
dérerait de pal t et d'autrl', la qllt·H..tle tOllllwrait d'dIe
mème t't Il'auruit poillt de suites. Souveut url brutal est 
)"che au fUlld ÙU cOHlr; il fait le rogue, il insulte, daJli 
l'espérance que la rigueur des lois oLlibl'rü à souffLir son 
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insolence: qu'arrive-t-il? Uo homme de cœur s'expose 
à tout plutôt que de se laisser iosultt'r; l'agresseur n'ose 
reculer, et voilà un combat qui n'etH jamais eu lieu, 
si ce dernier eût pu penser que la loi mème qui le con .. 
damne, absolvant l'offensé, rien n'empêcherait celui-ci 
de punir son audace. 

A cette pre.mière loi, dont je ne doute point que 
l'expérience ne montrât bientôt l'efficace, il ;ierait hOIl 

de joindre les réglemens suivans. 1.0 Puisque la cou
tume veut que la nol)lesse et les gens de guerre mar
chent toujours armés en pleine paix, il faudrait au moins 
tenir exactement la main à l'observation llt's lois, qui ne 
permettent qu'à ces deux ordres de porter l'épée. :z.O Il 
lierait à propos d'établir un tribunal particulit'r, pour 
juger sommairement de tontes les affaires d'honneur 
entre les personnes de ces deux ordres. Le tribunal des 
Maréchaux de France est déjà en possession de ces 
fonctions: Oll pourrait les lui attribuer plus formellement 
et avec plus d'étendue. Les gouverneurs de province 
et de place, avec leur état-major, les colom·b~ et ca
}1itaines de chaque régiment, seraient, pour ce fait, 
subdélégués de Messieurs les Maréchaux. Ct's tribunllux 
conféreraient seuls, chacun dans son d,~partt'mt>nt. le 
droit de porter l'épée: tout gentilhomme, à l'âgt> de 
16 ou 1 Hans, tout homme à sou elltrée au régiment, 
serait oLligé de paraître devant le triLunal , pour rece
voir l'épt!e. 3.0 Là, en lui remettant l'épée, on lui 
ferait connaître qu'elle ne lui est confiée que pOlir la 
défense de la patrie, et on pourrait lui donner des iMes 
saines sur l'honneur. 4. 0 Il me paraît très-important 
d'ordonner des peines de nature différente, pom les 
cas différens. On pourrait dégrader de nobl"sse ct des 
armes, et punir corporell{'ment quiconl111e s'ouLlierait 
jusqu'à injurier, de fait ou de p<trole$, un hUlIlme 
d'épée; décernl'r mème la peine de mort, suivant l'atro
cité de l'injure; et, s('lolI ilia première ovservatioll , ne 
lui faire aucune grâce, si Il' dud s'ell l'st ensuivi; l'Il 
même temps que son ad \'(;,rsail'c sera absous de tout!: 
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peine. Cem: qni se hattent pour des sujets Ugers, je 
ne vOlldrais point les condamner à mort, si ce n'est dans 
le seul cas où l'autenr dt> la querelle, j'entends celui 
qlli l'a poussée jll~qll'à tirer l'épée Olt jusqu'à faire un 
apl'd, aurait tllé SOli ad,"ersaire. On espère d'échapper 
à la peine, quand elle est trop sévère; et d'ailleurs, 
]a peine de mort, en pareil cas, n'l'st pas regard.:e 
comlIIe Illle fll:trissnre. Qu'ils soit'lJt honteusement dé
gradés de Jlohlesse ddt's arnlPS, privés à jamais et sans 
espérancf> de pardou , dn omit ùe porter l'épée: c'est 
]a veille la plus plOrre à con tenir des gells de cœur. 
nit'II eutendu qlle l'ou aurait soil! de lJwttre .1.' la distinc
tion entre les coupahles, suivant le dt'gré de leur faule. 
POlir Cf> (lni est ùes roturiers (Jui ne sont poillt gens de 
gnt'rn', leurs q nerelles ell t re eux cloi vent être aha ndonuées 
~ l'animadversion des tribunaux ordinaires. et Je sang 
qu'ils rl-palldront, vengé suivant les Jois communes contre 
]a v iolence et Je llleurtre. 11 t'JI serait de llIèUle des (IlJ(~
rl'll.,s qlli pOlllrai"lIt s'.:I,,\t'r t'lItn' 1111 roturier et un 
]101111111" .i";PPt' : c'est au 1l1<lbistrat ol'dillaire à mainte
uir l'ordre et la paix eutre g('IlS (liii Ill' pOlilTaipnt poillt 
avoir ellSl'lllbll' des affaires d'llOllIlf'ur. Protégt'r Je 
}1euple COlltl t' la violl'uct' des g"lIs d'~pée , et Je chà
tier sévèrelllent, s'il osait les illsultf'r, ce serait ell
con', CUlllme ce l'est aujourdlll1i, la lharge du ma
gistrat. 

J'ose croire qlle ces rpgl"llleus et cet orùre, bi('n 
ohsC'l'vés, étuufferaient lIII11l011strp, que les lois I"s plus 
s~vt'Ies u'ont pu conlt'nir. lis vOllt à la source ou lIIal, 
en prpH'Il<lllt lt's querelles, t't ils IlI'POS"lIt Il' v jf st'lIti
mf'llt d'lllI hOIlIll'lIr véritablt' t't rét'I , au faux t't puiu
tillelll houlleur '1lli fait coul('r taut Ile sang. Il serait 
?iglH' d'u.n gralld monarque d\'n faire J','ss,li : '" SUCCl:S 
IIlllllortallserait SOli nom; et la seuIl' tentative lili méri
terait l'amour et la recounaissaute de sou I,eul,le. 
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C II API T R E XIV. 

Troisième objet d'un bon gnuI'f'rnf'mP1zt, se fortifier 
contre les attaques du dt/LOrs • 

• 

§. 177, - Une NfJtion doit .te fortifier contre 1/1$ fJUfJ,/llel du del,on. 

N DUS nOlls sommes étendns sur ce qni intéresse la 
vraie félicité d'une Nation: la matière est également 
riche et compliqn{oe. Venons maintenant à un troisième 
chef des devoirs d'ulle Nation ellvers elle-mème , à un 
troisième objet d'un bOIl gouverJlement. L'une des fins 
de la société politique est de se défendre à forces réu
nips, de tonte insulte ou violence du dehors. (§. 15.) 
Si la société n'est pas en état de repousser un agres
seur, elle est très-imparf,Jite, elle manque à sa prin ci
p<..te destinatioll, et ne pellt subsister long-temps. La 
Natioll doit se Illettre en état de repousser et de domp
ter un injuste enllemi; c'est 1lI1 devoir important, qu~ 
Je soin de sa perfection, de sa conservation mème , Jui 
impose, et à son conducteur. 

§. 178. - De la plliufJflU J'une Nation. 

C'est par sa puissance qu'ulle Nation peut reponsspr 
des agresseurs, assurer ses droits, et se relldre pur
tout respectable. Tout J'invite à ne rien négliger p01l1' 

se mettre dalls cette hellreuw situation. La puissance 
d'un Etat consiste l'II trois choses, le nOlllbre des ci
toyen" Jt.urs Vl'l'tus militilirl's, pt ll's richesses. On peut 
cOlllpn'/IÙre sous ce d"rnil'r article, les forteres,.;es, 
l'artilll>rie, les arlJll'~, Il:'s chl'v<H1x, les mUllitions, l't 
gt<nl:ralement tout cd attirail ilJllllf'nse, (Jui est aujour
d'hui III:cessaire à la guerre; puisque J'OIl peut se pro
cure,· tout cela à pri", d'argent. 



L'l DPUHT DES GENS. 

S' 179' - Mult;plication des cito,yeM. 

L'Etat, ou son conducteur, doit donc s'appliquer 
premièremf'nt à multiplier le nombre des citoyens, 
autant que cela est possible et convenable. Ii y réus
sira en faisant régner l'abondance dans Je pays, 
comme il y est obligé; en procurant au peuple les 
moyens de gagner par son travail de quoi nourrir une 
fam i lit> , en donnant de bons ordres pour que les su
jets faibles, et sur-tout les laboureurs, ne soient pas 
vexés et opprimés par la levée des impôts; en gou
vernant avec douceur, et d'une manière qui, bien loin 
de dégoLÎter et de disperser les sujets, en attire plutôt 
de nOl\\'eau~; enfin en encourageant le mariage, à 
l'exemple des Romains. Nous avons déjà remarqué 
(§. 14!J.) que ce pruple si attentif à tOlit ce qui pou
vait accroitre et soutenir sa pnissauce, fit de sages lois 
contre les célibataires, et accorda dl>s priviléges et 
dt's l'Xf'llIptions aux gells mariés, principalement à ceux 
dOllt la famille était Ilombreuse: lois aussi justes que 
sagt-s , puisqu'un citoyen qui élève des sujets pOlir 
l'Etat, a droit ù'en attt'Ildre plus de fu\'eurs que celui 
qui ne veut y vivre qlle pour llli-m~me (;). 

Tout ce qui est contraire à la population est un vice 
dan .. UII Etat qui ne regorge pas d'habitans. Nous avons 
déjà parlé des cOllvens et till célibat des prêtres. Il est 
étrallge que des étaLliss('l\ll'IIS directement contraires 
aux devoirs de l'homme et dll citoyen, au bien et au 

(*) On ne peut lire, sans éprouTer une sorte d'indignation. 
ce (Jue quelques Pi>rps de l'EGlise ont écrit contre le lIIariage. 
et pour recolUlllauder le célibat. TLIITlILl.lLN di5ait : ",detur 
esse matriTT.onii et stupri dii/èrelilia, St!d ulrobique ert com
mUllieatio, Ergo, illquis , el primas rll/plias damll/I f 1 Nt'!c: 
imm"rito. lI"olliam et irrœ eOIlSla11t ex eo quod est stuprum. 
l'lI<TVI.. ,le I!:~horl, CaS/il. 

Et S. Jénolltl!: : IJalle t,mt,lIu eue differellti"m ;'Iter IIXn

rem ,., seortum. 9uod lulerabi/iu~ sil ulli esse prv.lilulam 
/fuam plurimis, 
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saInt de la société, aient trouvé tant de faveur, et que 
les princes, loill de s'y opposer comme ils le devaient, 
les aient protégés et enrichis. Une politique habile à 
profiter de la superstition pour étendre son pouvoir, fit 
prendre le change anx puissanc(i§ et aux sujets sur leurs 
v~ritables devoirs; elle sut aveugler les princes, même 
sur leurs Întérèts. L'expérience semble enfin ouvrir les 
yeux aux Nations et à leurs conducteurs. Le pape même, 
disons-le à la gloire de BENOIT XIV, le pape cherche 
à réùuire peu à peu un abus si palpable; par ses ordres, 
on n'admet plus personne, dans ses Etats, à faire des 
vœux avant l'âge de vingt-cinq ans. Ce savant pontife 
donne al\x Souverains de sa communion un elH'mple 
salutaire; il les invite à se réveiller enfin sur le salut 
de leurs Etats, à ressprrpr au moins les avenues du 
gouffre qui les ":puise, s'ils ne peuvent les fermer en
tièremput. Parcourez l'Allemaglle, et dans des con
trét-s d'ailleurs parfaitement semblables, vous verrEZ les 
Etnts pl'otestans ùeux fois plus peuplps que les Etats 
catholifJlIPs: comparez l'Espagne déserte à l'Angle
terre reKorgl":mte d'haLitans: voyez de belles provillces, 
mème en France. mallquant de cultivatPllrs; et dites
nons si des milliers de reclus et de reclnses ne servi
rnient pas infinimellt mieux et Dieu et la patrie, en 
dOllllant des laboureurs à ces riches campagnes? Il est 
\'fat que la Suisse catholique ne laisse pas d'Mre tr~s
pellplée ; mais c'est qu'ulle paix profonde, c'est sur
tout que la nature dn gouveruement répare obontlam
meut les pertes causées par les couveuse La liberté est 
c<lpaLle de remédier aux plus grauds nJaux; elle est 
J'ame d'III! Etat, et c'est avec graud sujet que les Ro
maius l'appelaient almlu liber/as. 

S. 180. - D. la "aleur. 

Ulle multitude lûche et sans discipline est incapable 
de repousser UII ellnemi a~lIerri: la force de J'Etat 
consiste moius dans le nombre 'Ille danli les vertus 
Jllilitaires des citoyens. La valeur, cetale vertu héroï-
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ql1è', qui brave les dangers pour le salut de la pnfrie, 
est le plus ferme appui de J'Etat: elle le rend formi
dable à ses enllrmis, t't lui épargne j nsqll'à la peine 
de se défendre. Un peuple dont la réputation à cet 
égard est une fois bien établ ie) sera rarement attaqué, 
s'il ne provoque personne par ses entreprises. Depuis 
plus de deux siècles, les Suisses jouissent d'nne paix 
profonde, tandis, qne le bruit des armes retentit autour 
d'eux, et que la guerre désole tont le reste de l'Europe. 
La nature donne le fonds de la valeur; mais diverses. 
causes peuvent l'pchaufrer, ou l'affaiblir, et mème la 
détruire. Une Nation doit donc rechercher et cultiver 
cette vertu si utile, et le Souverain prudent mettra 
tout en œuvre pour l'inspirer à s'es sujets. La sagesse 
lni ell marquera les moyens. C'est ce beau feu qui 
anime la lIoblesse Française: enflammée pour la gloire 
et pour la patrie, elle vole aux combats, et répand 
gaiement son sang dans le champ d'hollueur. Où n'i
raient point ses conquêtrs, si ce royaume était envi
ronné de peuples moins brJJiqllenx? L'Anglais gé
néreux et intrépide, est un lion dans les combats; et 
{'II gén~ral les Nation.s de l'Europe surpassent eu bra
voure tous les peuples uu monde. 

Mais la valeur senle Ile réussit point toujours à la 
guerre; les SllCC~S constans ne sont dus qu'à t'assel1l
blage ue toutes les n'l'tus militail'rg. L'histoire 110115 

apprend de qlleUe importance sont les IlImières des 
Généraux, la discipline militaire, la frugalité, la force 
du corps, l'adres~, l'entlnreissclIll'ut aux fatigues. et 
au travail. Ce SOllt-là tout autant de parti('s, (IU'UIIQ 

Nation doit cultiver avec soin. 'oill ce qui porta si 
haut ta gloire d(\s Romains, t't les rendit maîtres du 
monde. Cc serait L1ne ('ne ur de croirt, qlle ln valelll 
seule ait produit ces actions éclatLtntes des anciens Suis
ses, Cf'S victoires de j.1Jorgart~", de Sempach, dl! 
Lallpt:n, de IUùrat, et tant d'autres ~ nou-SCUlell'oC4t 
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l-es Suisses comhattaient avec intrépidité; ils étudiaient 
la gllPrrc, ils s'endurcissaient à ses travaux, ils se for
maient à l'exécution de toutes les lUallœuvres; et l'amour 
même de la liberté les soumettait à une discipline, qui 
pouvait seule leur assurer ce trésor et sauver la patrie. 
l .. ems troupes n'étaient pas moins célèLres par leur 
discipline que p~r leur bravoure •. ;VltzERA Y, après avoir 
rapporté ce que firent les SllIsses à la bataille de 
Drt'llX, ajoule ces paroles remarquables: " Au juge
« ment de tous les capitaines d'une part et d'autre 
« qui se trouvèrent-là, les Suisses gagnèrent en 
« celte journée, par toutes sortes d'épreuves, contre 
« l'infanterie et la cavalerie, contre It's l'ral/cais et 
« les AUt'mamls, le prix dt' la discipline militaire, 
Cl et la réputation d'être les meilleurs fantassins du 
t< monde (a).» 

Enfin, les richesses d'une Nation font une partie 
considérable de sa puissance, aujollrd'hui principale
ment , que la guerre exige des dépenses immen
ses. Ce ne sont pas seillemt'l/t les rt'venus du Souve
rain, Oll le trésor pnhlic, qui font la richesse d'une 
Nation; son opulence s't'stillle aussi par les richesses 
des partic'u/iers. Ou appelle commulJérileut uue Nation 
riche, c('lIe 011 il se tl1)\IV(' titi grand nomhre de ci
tO)'PflS aisl:s rt puissnns. Les bil'1l5 dl's particllliers aug
melltellt réellellwnt Il'5 fOI crs de J'Etat; puisque\ ces 
particuliers sont capables dl' coutribw'r de grosses 
SOIllIlWS pOlir les ]){'soiJls publics, et 1llt"1lIf' que, dans 
tme extrémité, le SOllvt'l<li .. l'l'lit l'lIlplo)t'r touh's lei 
ricllessl's dt,s sujets ~I la dl:f~'lIse d :lU sallit Je J'Etat, 
en vertll du dOllluine eminent qui lui appartiellt, 
cOlllme nOlis I~ fl'runs voir claus la suite. La l\atiou 
doit dOliC s'al'p1i'luer à acquérir ccs richesses publi-

(a) lliSIQir~ de Fram.;e. Tow. II. P 888. 
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ques et particlllihes, qui Ini sont si utiles: t't c't'st ici 
une nouvelle raison de cultiver le commerce extérieur, 
qui en est la source; Ull 110uvt'au motif pour le Souve
rain, d'avoir l'œil ollvert sur tous les comllwrces étran. 
gers que son pellplt' peut eXC'rcer, afin de soutenir, de 
protéger les brauches profitables, et de couper celles 
qui font sortir l'or et l'argent. 

S. 183. - Revenus de l'Etat et impiJt •• 

Il est nécessairt' que l'Etrtt ait des revpnns propor
tionnés nux dépenses qu'il est ohliW; dl' faire. 011 pellt 
lui former ces t('vellus ùe plusieurs manières; par le 
domaine qu(' III Natioll lui réserve, pnr df'S contribu
tions, par divers impôts, etc. NOLIS truiterons ailleurs . , 
cette matlCre. 

S. 184· - La Nation ne duit l'a. tlllgmentel' sa puissance par deI 
moyens illicites. 

Yoilà en quoi consiste cette puissance, qlle la Na
tion doit augmcnter et accroître. Est-il lIécessaire J'ob
server qu't'He ne peut y travaillpr qlle par dt's voies 
jll5tes et innocentcs ? Ulle fin 10llablc Ile sullit pn~ pour 
Ipgitimer ll's moyens: cellx-ci duivcnt ptre légitimes 
ell ('ux-mêmes. Car la loi lIaturelle Ile peliL se cOlltre
dire; si elle proscrit uue nction , comme illjuste ou dé
shonnête en {·lIe-lJl~llle, elle nc la permet jL/mais , pour 
quelque vue que ce soit. Et dans les cas olt on Ile peut 
atteindre à ulle fin si bonne et si louaLle sans employer 
des mOyt>ns illpgitil1lf-s, on doit kllir cc·tle fiu pOlir im
possible, et l'abandouner. A insi nous ferons voir, rn 
traitallt des justes causes de la guerre, qu'illl'cst point 
permis à une Nation d'en attaquer LIlle llutrp, dUlls la 
vue de s'agralldir en la souml'lt:lIlt ,', ses lois. C',1>t 
comme si 1111 particulier voulait s'euric.:hir eu ravissaut 
le bit!ll d'autrui. 

1. lM_ - La puil.4I1e • •• , relative cl celle d"4Utl'U;. 

La puissauO\! ù'uue ~ation est relative; ou doit la 
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mesurer sur celle de ses voisins, ou de tous les peu
}lles dont elle peut avoir quelque chose à craindre. 
l..'Etat Qst assel puissant, lorsqu'il est capable de se 
faire respecter, et de repousser quiconque voudrait 
l'attaquer. Il peut se procurer cette heureuse situation, 
soit par ses propres forces, en les tenant au niveau, 
ou même au-dessus des forces de ses voisins, soit en 
empêchant que· ceux-ci ne s'élèvent à une puissance 
prédominante et formidaLle. Mais nous ne pouvons 
marquer ici en quels cas et par quels moyens un Etat 
peut avec justice mettre des bornes à la puissance d'ull 
autre Etat: il faut auparavant expliquer les devoirs 
d'une Nation envers les autres, pour les combiner en
suite avec ses devoirs envers eUe-même. Disons seule
ment, pour le présent, qu'en suivant à cet égard les 
règles de la prudence et d'une sage politi{lue, elle ne 
doit jamais perdre de vue celles de la justice. 

CHAPITPlE XV. 

De la gloire d'une Nation. 

S •• 86. - Combien la ,Ioire est aVQntaGl!USe. 

l J A gloire d'ulle Nation tient intimement à sa puis
sance; t'Ile en fait une partie trt-s-considhable. C'est 
ce brillant avantage qui lui auire la cOllsidération des 
autres peuples , qlli la rend rC'sppctable à ses voisins. 
Ulle Nation dont la réputatioll est bien établie, et 
principalement celle dont la gloire e<;t édatante, se 
voit recherchée de tous It's SOIH'erains , ils dé:;irent 
SOli amitié, et craiglJent ,je l'offenser: ses amis, et 
ceux qui souhaiteut de le devl'uir, favorisent St'S entre
prises, et ses envieux. (l'osent manifester leur U101l1vaise 
vulonté. 
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S. 187. - Del'oir de la Nation: comment la véritable gloire s·tU:'1"ierl. 

Il est donc très-avantageux à nlle Nation d'établir 
sa réputation et sa gloire; et ce soin devient l'UII des 
plus importans devoirs envers elle-mèllle. La véritable 
gloire consiste dans le jugement avalltageux des gens 
sages et éclairés: elle s'acquiert par h>s vel·tus , ou Ips 
qualités de l'esprit et du cœlll', l't par 1(':> belles ac
tiolls, qui sout les fruits dt' ces vertus. Uue Nation 
peut la mériter à double titre; .. 0 par ce qu't,III' fait l'Il 

qualité de uatiolJ, pur la conduite de ceux qlli ad~ni
lIistrent SI'S affaires, qui out en main l'autorité et le 
gOllvernptnpnt; 2.0 par le mérite ùes particuliers qui 
composent la Natioll. 

S .• 83. - Devoirs du prince. 

Un prince, un SOlln'raill quel qu'il soit, qui se doit 
tont ('lItipr à sa Nation, est sans doute ohligé d'en 
étl'ndre la gloire autant qu'il dl~pend de lui. Nous avons 
HI <JlIe SOli ùevoir est de travailler à la perfectioll de 
l'Etat pt dn peuple qlli lui est c;oulllis : par là il lui 
fera mérilt'r la hOlllll' n:pullltioll et la gloire. Il doit 
toujours avoir cd ohjl't dl'vant les yeu.\, dans tout 
ce qll'il t'lIln'prellt!, et dun., l'lisage qll'il fûit dp SOIl 

pOli voir. Qu'il fasse Lriller la justice, la modl:raliolJ , 
la granùt'ur d'all~ dalls toutes ses actions, il se procu
)'era à soi-lIlême et à SOli peupll> lIlI [10111 rpslwctaLle 
daus l'ullivpcs, et lion muins utile qlH' gloriéllx. La 
gloire de IlI~l\RJ 1 V Sauva la .Frallce : dalls J'plat dé
}llorable Oll il trouva S('S affaires, SPS vt'rtus PIICOI1-
ragèrellt les sujets fidt-Ies, donnèrt'Ilt aux étrangt'rs 
Iii hill'llil'ssP de le liecourir, de sc ligllf'l' a,'ec lui 
contre J'..lIl1Litil'IIX Espagnol. U Il prille!' fol iLle et pen 
estimé elÎt été aLullllollllé de tout le 1lI0IUj(·; on cÎlt 
craillt dl' s'associer à sa mille. 

()utre les \'ertus, qui fUllt la gloire des prillces comme 
celll' d"s persoll[l('s pri\'(~(·s, il ('st ulle Jigllité et (lt,~ 
Lienséances, 'lui appurtlcuuent particulièremeut i.lll 
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rang suprême , ~t que le SOli verain doit observer avec 
le plus grand soin. Il ne peut les négliger sans s'avilir 
lui-même, et sans imprimer une tache sur l'Etat. Tout 
ce qui émane du trône doit porter un caractère de 
pureté 7 de noblesse et de grandeur. Qnelle id~p prend
on d'un peuple, quand on en voit le SOllvera in témoi
gner dans des actes publics Hile bassesse de spntimpllS, 
dont un particulier se croirait déshonoré? Toute la 
majesté de la Nation réside dans la persollne du prince; 
que deviendra-t-elle s'iJ la prostitue, on s'il souffre 
qu'elle soit prostituée par ceux qui parlent et qui 
agissellt eu son nom? Le ministre qui fait tellir à son 
maître un langage indigne de lui, mérite d'ètre hon
teusement chassé. 

S. 189. - Devoirs dits citoyens. 

l.a réputation des particuliers dérive sur la Nation, 
par une façon de parler et de penser, également com
mune et naturelle. En gélléral 011 atfribue fine vertu 
ou un vice ù un peuple, lorsque ce vice on cette 
vertu, s'y font remarquer plus fréquemment. Oll dit 
qll'une Nation est belliqueuse, quand elle produit un 
grand nombre de braves guerriers; qu'elle est savallte, 
quand il y a beaucoup de savans parmi ses citoyens; 
qu'elle e~celle dans les arts, lorsqu'elle a dans son 
sein plusieurs habiles artistes: au cOI/traire, on la dit 
lâche, paresseuse, stupide, lorsque les w'ns Je ces 
caractères y SOllt en plus grand 1I0mbre qu'ailleurs. Lei 
citoyens oLligés Je travailler Je tout leur pouvoir au 
Lipli l't à l'avantage de la patrie, lIon-seulemellt se 
doivent à eux-mèmes le soiu de lIl~ritcr une hOllne 
réputation; ils le Joiveut t'Il core à la ~ntioll, Jalli 
)a gloire de laqudle la leur est si capable d'intlui!r. 
B .. \(~UN, NEWTON, DESCARTES, LElflNITZ, BERNOllLl./, 

ont fait honneur à leur patrie, et 1'0llt servie ulill"lIIt'ut 
par la gluire qu'ils ont acqllise. Les grullds miui,tres, 
les grands gélléraux, lIll (hëJl,STŒHN, un TllU.N~~ • 
lIU MARLBOROUGH, Uil H.UIH.l\ , liecvcllt ùoubll:lI\lJut 

l'om. 1. J" 
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la patrie, et par leurs actions, et par leur gloire. D'un 
autre côté, un bon citoyen trouvera un nouveau motif 
de s'abstenir de toute action honteuse, dans la crainte 
du déshonneur qui pourrait en rejaillir sur sa patrie. 
Et le prince ne doit point soufl'rir que ses sujets se 
livrent à des vices capables de difTanwr la Nation, 
-ou de ternir senlement l'éclat de sa gloire: il est en 
droit de réprimer et de punir les éclats scandaleux., 
qui font un tort réel à l'Etat. 

§. 190. - Exemple des .suisses.. 
1 

L'exemple des Suisse.! est bien propre à faire voir 
de quelle utilité la gloire peut ètre à une Nation. La 
haute réputation de valem qu'ils se sont acquise, et 
qu'ils sOlltiennellt glorieusement, les maintient en paix 
depuis plus de deux siècles, et les fait rechercher de 
toutes les puissances de l'Europe. LOUIS X [ , encore 
-dauphin, fut témoin des prodiges de valeur qu'ils 
firent à la bataille de Sainl-JacquN, auprès de Basle i 
et il forma dès-lors le dessein de s'attacher étroite meut 
une Nation si intrépide (a). Les douze cents braves qui 
attaquèrent en cette occasion une armée de cinquante 
à soixante mille hommes aguerris, hattirent d'abord 
l'avant-garde des Armagnacs, forte Je dix-huit millo 
hommes; ct donnant ensuite [JH'C trop d'audace sur 
le ;.;ros de l'arl1\l:(', ils périrent presque tous Cb), salli 
pouvoir achever leur vidoire. Mais outre qu'ils effrayè
rent l'ennemi et garanlirt'nt la Suisse d'une invasion 
ruilll'use, ils la servirent utilement, par la gloire écla
tante qu'ils acquircnt à ses armes. La réputation d'une 

(,,) Yoye!: les lI-ftfmoirer de COMMI:-II:S. 

(II) De l'eU/' petit~ armée, ( on compta 1158 morts, et 
« 3:! hl/'ssc6, 11 Il'échappa quc ùouze hommes, qui fUl'ent 
" r('~arùés par leurs corrrpatriotes , comme des lildll~S, ljui 
(/0 avaient pl-pfPI'é L1I1C vic l''mlt:use à la gloire de mourir 
« 1'0 Ill' leul' l'ali-il'. YI lIi>"tuire dt' 1" COllj"t1./t:,.,lIiulI lIe/véti
llur, par ,.1. Via. \Y.Hl"IOV.1.LiIO J T. 1 J p. 25v c:t suiv. TSI,;III;J}J, 
p, 42;;. 
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'fidélité inviolable n'est pas moins avantageuse à cette 
Nation. Aussi a-t-elle été de tout temps jalouse de se 
la conserver. Le canton de Zlig punit de mort cet 
illdigne soldat, qui trahit la confiance du duc de 
Milan, et décéla ce princf' aux Français, lorsque, 
pour leur échapper, il ù:tait mis dans les rangs des 
Suisses qui sortaient de Novare, habilté comme l'ull 
d'eux (a). 

§, 191. - AUa'luer la gloire d'une nation, c'est luif .. ireinjurl!. 

Pllisqlle la gloire d'une Nation est un Lien très-r~eJ, 
elle est en droit de la d~ft:'l1dre, tont comme ses autres 
avantages. Celui qui attaqne sa gloire lui fait injure; 
elle est fondée à exiger de lui-même p;)r la furce des 
armes, une juste n:paration. On ne peut donc con
da\llner les mesnres que prennent qUl'lqnf'fois les Sou
vf'CaÎns, pour maÎntellir ou pOlir vengpr la dignité de 
leur couronne. Elles SOllt {:galt'lIIellt justes et nécessai
res. Lorsqn'elles IIC procèdcnt poillt de prétentionlt 
trop hautes, les attriLLIPr à un vain orgneil, c't'~t igllo
ft'r grossièrement l'art de régner, et mépriser l'LIli des 
plus fermes appuis de la grandeur et de la sùreté d'ull 
Etat. 

(a) VOGEL, Traité historique et politiq'lf~ des al/iancer 
(I/IUe lu FrulU::e el Le6 treize Cantons, p. 75, 70. 

$ a 
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CHAPITHE XVI. 

De la protf'clion recherchée par une Nation, et 
tle sa ,wumissioll volontaire à une puissance 
étrangère. 

S. 19111. - De la pro'ectloll. 

LORsQU'CNE Nation n'est pas capable de se garantir 
elle-même d'ins\llte et d'oppression, elle peut se mé~ 
llagpr la protection d'ull Etat plus puissant. Si elle 
l'obtient en s'ellgagrant seulement à certaines choses, 
même à paFt' llll tribut, en reconnaissance Je la slÎreté 
qu'oll lui procure, à fournir des troupes à SOli protec
tl'ur, et jusqu'à faire cause commune avec lui dans 
toutes ses guerres, se réservant du reste le droit de se 
gOllvrmer à son gré, c'est Ull sirr.ple traité de prott'c
tion, qui ne déroge point à la souveraineté, et qui 
Ile s'éloiglle des traités d'alliance ordinaires, que par 
la difl'érellf'e qu'il met dans la dignité des parties 
contractaules. 

S "S" l'd' " . 19'" - ollmunOfJ vo urat,ure une nation a une autril. • 
Mais on va qllelqlwfois plus loill, et Lit'll qu'une 

Natioll doive const'rnr préciellS<'lllellt la libprlé l't 
l'illd,:pl'Ildance qu'elle tiellt de la uature, lorsqu'elle 
Ile se sllllit pas à elle-mème; (,t qu't·lle se sent hori 
d'état dl' résistl'C à ses enllemis, l'Ile l'eut Il{gitimement 
se SOllllWtlrt' à Ulll' Nation plus puissante, à de cer
taint'S conditioll!!, dont dIes convi('ndrollt ; ('t le pacte 
ou traité de soumission sera dalls la suite la Ull'SUre et 
1.1 rloglc des droits dt> l'une et de l'autre. Car cellt" qui 
St' soumet cédant 1111 droit qui lui appartit'ut, et le 
trauliportullt il l'autre, tlst absolument 1ü. ll1uitrcs:i1: ue 
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Plettre à ce transport telles conditions qu'il Ini plaît; 
et l'autre, en accpptant la soumission sur ce pied, s'en
gage à en observer religieusement toutes les clauses. 

S. 191' - Diverses espèces de .oumissions. 

Cette soumission peut varier à l'infini, suivant la 
volonté des contractans: ou elle laissera subsÎ-iter en 
partie la souvt!raineté de la Nation illférieure, la rt's-

. l ' " d Il l' , trelgnant seu ement a certalll" egar s; ou el' anL'au-
tira totalement, en sorte que hl Nation sUl'érienre de
viendra souveraine de l'antre; ou enfin la moiudre sera 
incorporée daus la pIns grande, ponf ne former dé
sormais avec elle qu'uu seul et nlùne Etat, et alors 
ses citoyens aurout les mèmes droits que ceux aux
quels ils s'uuissent. L'histoire Ho 111 <.li nt:' nous fouruÎt 
des exemples de ces trois espèces de soumission. 
1.0 Les alliés du peuple Homaiu, tt'Is que furent long
temps les Latins, qui dépendaient ùe RolUP à ùivers 
t-garùs, et du reste se gouvernaient suivant leurs lois 
et par leurs propres magistrats. 2.0 Les pays r(.ùuits 
en proviuce Romaine, COlllLHt:' Capoue, ùont les habi
tans se soumirl'II t ausolUIIH'lIt aux Homa ins (li). 
3.0 Enfin les peuples à qui Home accorùait le droit 
de bourgeoisie. Les Empereurs ùOllllèreut ùans la suite 
ce droit à tous les peuples soumis à l'empire, et traus
formèrellt aillsi tous les sujets en citoyens. 

S. 195• - Droit MS citoye, ... 'luand la nation se soumet à une puirslJflce 
élrant;hrc. 

Dans le cas Ù'UIt véritahle assujettissement à une 
puissance étrallgère , les citoyells (lui n'approuvent pas 
ce chan~ell\ellt Ill' SOllt poilJt oLligés ùe s'y soullIl'tlre; 
on doit leur l'lLfllll'ttre ùe veuùre leurs Lit'uS et de se 

(Il) Ila1ut: p0l'ulwll CamplllLl/fII , ur/'em'lu" Cal'"am , 
Dgror , delubra Df'UfII, divillu, 11I1/1l1l/lallut' umfl;fI, i" 1JP$

'''''1/1, ptllr8"~ cf)Ilscripli. populillut: fi.cml/mi ditiulIt:m dedi. 
mlll".TIT. L.v. Lib. l'li. Clip. 3,. 
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retirer ailleurs. Car pOllr être entré dans unI" soci(~f~" 
Je ne suis point obligé de suivre SOIl sort, lorsqll'elfe
se dissout t'Ile-mème pour se soumettre à une dmlli"a
tion étrangère. Je me suis soumis à la société telle 
qu't>lIe ptait, pour vivre dans Ct'ttp société, et non dall~ 
une autre, pour être lIlembre d'ull Etat souverain; je 
dois llii obl~ir tallt qu'elle demeure société politique; 
lorsqu't·He se Jl~pouille de cette qualité pour recevoir 
la loi d'un autre Etat, elle rompt les nœuds qui 
unissent ses membres, d les dl:lie de leurs ellgagemeus. 

S. 196. - Ces pactes Q/Uwlb par le défilUl. de f',ouctiol&. 

Quand une Nation s'est mise sons la protection 
d'une autre plus puissante, ou même s'est assujettie à 
elle, dans la vue d'en être protégée) si celle-ci ne la 
11rotége pas elTectivemellt dans l'occasion, il est mani
feste que mauquant à ses ellgagelllPtlS, elle penl tous 
les droits que la cOllvelltion lui avait acquis, et que 
l'autre, dégagée de l'oLligation qu'elle avait contrac
tée, n'ntre dans tOllS ses drl/it~, t'é recollvre son indé
pendance ou sa liherté. Il faut remarquer qlle cela a 
lieu mt'me dalls le cas Oll le protl'ctellr ue manque 
point à ses l'Ilgagemens par mauvaise fùi, mais par 
pure illipuissalll:e. Car la J\"atioll plus faiLle Ile s'étall~ 
soumise (Ille pour être prott~gée, si l'autre ne se trouve
point l'Il état de remplir et'tte cOlldition l'ssl'utidle, le 
}lacte est alléanti; la })11I5 faiLle feutre daus ses drO-its. 
t.'t pellt, si l'Ile le juge ù propos, ft'collfir à 1I1le pro
tection plus cllicace (a). C'est aillsi (Ille les ducs d',.Ju
triel/(', (illi avaient aCfllli" lin droit de protection, t't 
ell (lllt'h(lIe sorte dl' souveraineté, sur la villl' de 
LlIct'rlle, Ile voulant ou Ill! pOllvant pas la proh:gl'" 

(a) :S-nus parluns i.·i .l'une llatiC>1l flu: s't'st rl'Ildue 6u~lte 
d'ulle aut!'" , d IIUIl puint .Ie cpll" 'Illi st' s .. rait illcorpol ée 
dolllS UII autre Etat, pour t'II fail'4" l''"tie. Cette J"rllii-re "bt 

d "1& 1 .. l'as de tous le:! olulrc:! citoycl.l:! : 11llUS eu l'uderoUi 1I.:.l 
clh'.i.1 it.n; • w. y auto 
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efficacement, cette ville fit alliance avec les trois pre
miers cantons; et les ducs ayant porté leurs plaintes 
à l'Empereur, les Lucernois répondirent qu'ils
a"aient tisé du droit naturel et commun à tou.r les 
hommes, qui permet à lill chacun de chercher sa 
propre sûreté, quand il est abandormé de ceux 
qui sont obligés de le secourir (*) . 

• 
j. Ig7. - Ou par Pinfidéljtt! du protégé'. 

La loi est égale pour les deux wntractans: St le 
protégé ne remplit pas ses ellgag('mens avec fidélité, 
le protecteur est déchargé des siens; il peut refuser 
sa prott>ction dans la suite, et déclarer le traité rompu, 
au cas (ju'il le juge à propos pour je bien de ses 
atfair.esL 

§. 198. - Et par les entrepris~ du pro tecteur. 

En vertu du même principe, qui délie l'un des 
contractans, quand l'autre mauqlle à ses ellgugelllens, 
si la puissance supérieure veut s'a,:roger sur la faible 
plus de droit que le traité de protection ou dt' sou
mission ne lui en donne, celle-ci peut regarder le 
traité comme rompu, et pourvoir à sa sùretl~ suivaut 
sa prudence. S'il eu était autrement, la Natioll infé
rieure trouverait sa perte dans ulle cOllvelJtioll a la
quelle eUe ne s'est résolue que pour sou. salut; et si 
elle était t'ucore liée par ses engage1I1ellS, lors(lue SOli 

protecteur en aLuse ct "iole OUVt'rtement lus siens, le 
traité devielldrait 1\11 piége pour elle. CL'pendünt comllle 
quelques-uns prétendent qu'en ce cas, la 8dioll inti.:
rjeure a senlement le droit de résister et d'ilIlplorer un 
secours t:trangcr, (;OllUne sUC.-tout les faibl~s De pl'U-

(*) Voyez les hislorrens de )a Suisse. 
Les P.'ovinees-Unies ayallt été obligées de se deTendl'e 

seules contre )('8 Esp"Sliflls, Ile youlurent plus J'clever de 
)'Empire JOllt l'''es n'av;.icut rCt:lI allellU lieCOllrs. GaOCltlll , 

UiSJ .. des IruubLcs. des l'up-JÙu-. Liv. X \'1 , P,li27' 
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vent rrendr~ trop de préeantiolls contre les puissnns 
haLiles à colorer leurs entreprises, le plus sûr est d'in
sérer oans ceUe espèce de traité une clause commis
soire, qui le déclare nul, dès que la puissance supé
rieure \oudra s'arroger plus oe oroit que le traité ne 
lui en donne expressément. 

S' 199' .... Comment le droit de ~a IVation prot/!;;ie se perd par SOli 

szience, 

Mais si la Nation protégée, ou soumise à certaines 
couditiolJs, ne résiste point aux entreprises de celle 
dont elle a recherché l'appui, si elle n'y fait aucune 
opposition, si elle garde un profono silence quand elle 
devrait et pourrait parler, sa patience, après un temps 
considérable, forme un COlIspntement tacite, qui légi
time le droit de l'usurpateur. II n'y aurait rien de 
stable parmi les hommes, et sur-tout elltre les Nations, 
si une longlle possession, accompagnée du silence des 
illtéressés, ne produisait un certain droit. Mais il faut 
IJiell observer que le silence, pour marqller un COll
SC'lIteIllent tacite, doit être volontaire. Si la Nation 
illférieme prouve que la violence et la crainte ont 
étouffé les témoignages de SOli opposition, on ne peut 
rien conclure de son silence, et il Ile donne aucun 
droit à l'usurpateur. 

fi 

C Il API THE X V II. 

Comment lin peuple peut se séparer de l'Etat dont 
il est mnl/bre , ou rf'lwncer à l'obéissance de son 
Souverain, qlll.md il ,,'en eJt pas protégé. 

S' 200, - Diff.!relJce entre lOI cal pr4sent et ceuz du c"apl't,.e prt!ddenl. 

N ovs avons dit qn'un peuple ind4~p('"dallt , qlli ~ 
saus ùevcuir lIIembre ù'un autre Etat, s'cu est renuu 
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volontairement dépf'ndallt ou sujet, afin d'en ~tre pro
té~é , demeiue libre de ses ellgagemens, aussitôt que 
cette protection lui manqne, même par l'impuissance 
du protecteur. JI ne fant pas conclure qu'il en soit 
précisément de même de tout peuple que son Souve
rain naturel, ou l'Etat dont il est membre, ne peut 
protéger promptement et efficacement. Les deux cas 
sont fort différens. Dans le premier, une Nation libre 
n'est pas soumise à un autre Etflt pour participer à tous 
ses avantages, et faire absolument cause commune 
avec lui: si celui-ci voulait lui faire tant de faveur, 
elle serait incorporée, et non assujettie: elle sacrifie sa 
liberté, dans la seule vue d'être protégée, sans espérer 
d'autre retour. Lors donc que la condition unique et 
nécessaire de son assujettissement vieut à manquer, 
de quelque manière qtle ce soit, elle est libre de ses 
engagemens, et ses devoirs euvers elle-même l'obli
gent à pourvoir par de nouveaux moyens à sa propre slî
reté. Mais les divers membres d'un mème Etat partici
pant tous également aux avantages qu'il procure, tloi
veut constamment It> soutenir: ils se sont promis de 
demeurer unis, de faire fU toute occasion cause com
mune. Si ceux qui sont menacés ou attaqués, pou
vaient se détacher des autres, pour éviter un danger 
préseut, tout Etat serait bientôt dissipé et détruit. Il 
est donc essentiel an sfllut de la société, et au hien 
m~me de tous ses membres, qlle chaque partie résiste 
de tOlites ses forces à l'ennemi COllllUun , plutôt (Ille de 
se détaclJ('r des autres; et c'est par cOlIsé<llll'lIt une 
des comlitiolls nécossaires de l'association politi(JlIt>. 
J.es sujf'ts naturels d'llfl prinre lui sont attachés, sans 
autre réserve que l'observation des lois fondamentales; 
ils doireut lui delllf'lIfpr lidèl(·s, <le lIIpme <{u'il doit 
pn·ndre soin <If' l(·s hif'n gouverner: leurs intér~ts 
SO/lt COlllllluns; il~ ne fou! avec lui qll'un 1l1t'lIIe tOllt, 
qll'uue lIIènLC sociét{>; c' l'st donc ellcnrl' lmf' condition 
es:,cntielle ct nécessaire de la société politique, que 
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lt!s sujets restellt unis à l~ur prince, autant que cela 
est en Jeur pouvoir. 

S. :nl. - De,'oir des membres d'Il" E lat, ou des sujets d'"" prince 'lui.. 
sont en danger. 

J.ors donc qu'une ville, une province, est men;Jcée , 
ou adueHl'IlIl'llt attaquée, elle ne pellt, pour se sous
traire au danger, se séparer de l'Etat dont eHe est 
membre, ou abandonner son prince naturel, mèllle
quand il n'est pas en pOli voir de lui donner un secours 
présent et pfficace, Son dt'voir, ses engagpmens poli
ti(lllf'S l'obligent à faire les plus grands etrorts, pour 
se nwintenir dans SOli état actuel. Si elle sllccombe à 
la force, la nécessité, cette loi irrésistiljle , l'afl'rallchit 
dl' ses premiers PlIgagf'meIlS, et llli doulle le droit de 
traiter avec le vaiIHJlIl'llf, pour faire ses conditions les 
meilleures qu'il lui sera possible. S'il faut se soumettre 
à lui, ou pt:rir, qui doutera qu'elle Ile puisse, qu'elle 
ne doive mème prel1l.1re Je premier parti? L'usage 
mod<'l'Ile est conforme à cette d(~cision: une ville se 
SOlllUt't à l'l'ullemi, quand elle ue peut atteudre son 
salut d'ulle résistance vigoureuse; elle lui prête ser
lllt'ut de tldélité, et son SQuveraill Il'àCCllSe que la 
fortuue. 

S. 202. - lellr drail, '1ua"d ils soM abandonnés. 

I~ 'Etat est ohligé de dpfendre et de conserver tous 
ses llIl'lIlhres , (§. 17.) et le prince doit la même assis
tance à ses sujets. S'ils refusl'nt ou n~gligent de secolJ
rir Utl peuple qui se trome dalls Ull danger imlllinent, 
ce peuple aballdonné devient absuiumellt le maître de 
pourvoir à sa Sllreté d à son salut, de la manière (J'Ii 
lui cOtlvit'lldra le mieux, sans aucull égard pour ceux 

1 qui lui Ollt manqué les premiers. Le pays de ZlIg, 
attaqué par Ips Suisses ell d5:!, ellvoya au duc d'Au
triche SUII Suuveraill, pour eu obt<'lIir du secours. 
~1ais cc prillce occupé à parler dl' 5('5 oiseaux quand. 
les dl~putés se l'réseult:r<'lIt à lui, daigna à [l<,illc L:~ 
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~collter: ee peuple abandonné entra dans la confédé
ra'tioll Helvétique (a). La ville de Zurich 5' était vue 
dans le même cas, une année auparavant. Attaquée 
par des citoyem rebelles soutenus ùe la noblesse des 
environs, et par la maison d'Autriche, elle s'aùressa 
au chef de l'Empire; mais CH.\RLES IV, pOUf lors 
empereur, déclara à ses députés q'l'il Ile pouvait la 
défendre: Z'lrich trouva SOI1 salut d,IIlS 1'ulliance des 
Suisses (b). La même raison' a autori.,é les Suisses en 
général à se détacher entièrement de l'Empire, qlli ne 
les prot~geait en aucune renCOn tre: ils n'en rl'con
naissaient pIns l'autorité dès long-temps, lorsque leur 
ind(:pendIlHce fut reconnue par l'Empf'reur et par tout 
le corps Germanique, au traité de IVestphaLie. 

CIlAPITHE XVIII. 

De l'établissement d'une Na/ion dans un pays. 

S. 203. - Occupatiun d'UI' pals par la l\'atiun. 

JUSQUES ici nOlis avons considéré la Nation purement 
en elle-même, sans égard au pays qU't'lie OCCU[w. 

Voyons-la maintenant établie duns IIne cOlltrée (Ini de
viellt SOli bien propre t't sa demeure. La terre nppar
tient allx homnws l'II géllt:ral; dl'stillél' l'al' le cn:a!t'lIr 
à ètre leur habitation COllllllLlIIC et leur Illt~re-nollrricp, 
tOIlS tiennent de la nature II' droit d'y hal)iter et J't'JI 

tirer les choses nécessaires à Il'lIr subsistance et COII
vcuables à leurs besoills. "bis le ;';"111'(' hllmaill s'étant 
extrêmelllellt multiplié, la terre 1I\:tait plus cal'aLle 

(a) Vuyez Ef'fEI\Lll'I, SI~ILU, d .\1. ilE "".\l'n.VILLE, uhi 
SUf'r.,. 

(l,) Vo., ez 1('$ mêwes hiltorieus, et DULLll'IG&II, SruJIIlPl', 
Tlil.l}t;DI , SIL'nu.lI. 
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de fournir d'elle-même et sans culture à l'entretien de 
ses habitans, et elle n'elÎt pu recevoir uue culture 
convenable de peuples vagabonds, auxquels elle elÎt 
appartenu en commun. Il devint donc nécessaire que 
Ct's ppuples ~e fixassent quelqlle part, et qu'ils s'ap
propridsseut des portions de terrain, afin que n'étant 
poillt troublés dans leur travail, ni frustrés du fruit 
de leurs peines, ils s'appliquassent à rendre ct>S terres 
fertiles, pour en tirer leur subsistance. Voilà ce qui 
doit avoir donné lieu aux droits de propriété et de 
domaine, ce qui en j IIstifie l' établissemen t. Depuis 
leur introduction, le droit commun à tous les hommes 
est restreint en particulier à ce que chacun poss~de 
légitimement. Le pays qu'une Nation habite, soit 
qu'elle s'y soit transportée, soit que l('s famill('s qui la 
composent, se trouvant rép;llldlles dans cette contrée, 
s'y soient formées en corps de société politique, ce 
pays, dis-je, est l'établissement de la Nation, elle y 
a un droit propre et exclusif. 

S' 2 0 4. - Ses droits sur le pays gu'elle occupe. 

Ce droit comprend deux choses: 1.° le domaine, 
en vertu duquel la Nation peut user seule de ce pays 
pour ses besoins, en disposer et en tirpr tont l'usage 
auyuel il est propre. ~.o L'f'fllpire, ou le droit du SOIl

verain commalHlement, par lequel elle ordonue et 
di5pose à sa volonté de tout ce qui se pas:;e da us le 
pays. 

s· 205. - Occupation de r"mpire daru un pays vacant. 

, Lorsqu'une Nation s'empare d'un paye; qui n'appar
hent t'IH;ore à pl'rSOIll\(:' , t·lle est ct'nSt:e y occlI~)f'r 
l'empire ou la sOlwerairwtd, el\ mèllle temps que le 
dOlllllin", Car puisqll't·lle l'st libre t't ind,:pl'ndallte. 
5011 inll'Iltioll Ile IlPut ètrt', l'II s'ptabli.;,allt dalls une 
C~lItrt:l' , d'y laisser à d'uutrl's le droit Ùt' cOllllllantll'r. 
III aucun ùe Cl'UX qui cOlIstitUl'lIt la SOIl\·l·railll'tI:. Tout 
l'espace dans l~qlld uue ~atiou éLeuct sou empire ~ 
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forml" le ressort de sa juridiction, et s'appelle son 
territoire. 

s. 206. - Autre manière d'occuper l'empire daM un pay' libre. 

Si plusieurs familles libres, répandues dans un pays 
indépendant, v)ennent à s'unir, pour former une Na
lion ou un Etat, elles occupent ensemble l'empire sur tout 
le pays qu'elles habitent. Car elles en possédaient déjà, 
chacune pour sa part, le domainei et puisqu'elles veu
lent former ensemble une société politique, et étaLlir 
une autorité publique, à laquelle chacun sera tenu 
d'obéir, il elit bien manifeste que leur intention est 
d'attribuer à cette autorité publique le droit ue com
manuer dans tout le pays • 

• S. '107. - Comment une Nation .'approprie un pay' désert. 

Tous les hommes ont un droit égal aux choses qui 
ne sont point encore tombées dans la propriété de quel
qu'ull; et ct>s choses-là appartienlJeut au premit>r occu
pant. Lors donc qu'une Nation trouve lIIl pays inhaLitJ 
et sans m3Ître, elle peut légitimement s'en l'mpart>r; et 
après qu'elle a sulIisammeut marqué sa volonté à cet 
égard, une autre ne pent l'en dépouiller. C'est aiusi 
que des navigateurs, allant à la décollverte, HUI/lis 
d'une commission de leur Souverain, et rellcolltraut 
des îles, ou d'autre;; terres désertes, en ont pris pos
session ail nom de leuf Natioll : et commllnémellt ce 
titre a été respecté, pourvu qu'ulle possessiou réclle 
l'ait suivi ùe pr~s. 

s. 208. - Que,';"" d ce IIljd. 

Mais c'est une qllestion tle savoir si une Nation pellt 
s'approprier ainsi, par une sillll'It> prise ùe poss~s~jun, 
des pa)"s qu'elle n'ol:cllpe pas réellt'mt'nt, (·t s't'" ,.~ser
ver de celte l1luni~rc oeuucollp plus qll'elle Il'l'st capa-
LI~ tle peupler et tll' cultiver. Il Il'e~t l'ns Jiflicile de 
d,:ciùer qu'une par(·ille prétt'ntion serait aL~oIIlIl1t"llt 
~olltriÛre élU droit uatuJ"el, et 0l'posve aux VlIe:; de la 
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natm!', qui destinant tonte la terre aux be50Îns de! 
homnlt's en gén{-ral , ne donne à chaque peuple le droit 
de s'approprier 1111 pays, que pour If'S usages qu'f'lIe 
en tire, et 11011 pour f'mpècllt'r que d'autres en profi
tf'lIt. Le droit des gf'IIS Ile reconnaîtra dOliC la pro
priete et la SOLI!" rail1f'te d'unf' Nation, que sur les 
P!}ys vides qu'elle aura occupés rédlt'ment et de fait, 
dans Ipsq1\f·ls elle aura formé lm ét,Jblissement, ou 
dont elle tilera un usage actud. En efret, lorsque dei 
navigateurs ont rt'Ilcontré des pays déserts, dans les
qUf'ls ceux des autres Nations a,-aïeut dressé en pas
saut quelque monumrnt, pour marquer Icur prise de 
possession, ils Ile se sont pas plus mis en pri ne ùe 
cette vaine cérémon il', que de la disposition des pa
pes, qui partagl'rent une grande partie du monde entre 
les courollnes de Castille et dl' Portllgal ((/). 

(Il) Ces actes si singuliers ne sp trouvent j:\urre que dans 
des livres assez rares, On Ile sera pas fâché J'en voir ici. 
un extrait. 

Dulie J'ALExANnH YI, par laquelle il donne à FER'lII'lAI'ID el 
ELISABtTIi (Isahelle) roi ct reine dp. Caslille (·t d'Arragon. 
le Nouvf:an-~lonJe, découvert par CUI\ISTOPIIE ClILOM8. 

IJl"t1t proprio, dit Je Pape, non ad 1Jes/ram • 1Jt'l alleriur 
pro 1'obis Sl/per hoc nobis ob/ata! pelilionis imlallliam, sed 
de nos/ra mera bberalt/ate. el ex certa scielilia, ac de apos
tolicœ poteslatis plPfdtudille , onlfles insu/as el terrasJirmas. 
;,/w'fltas et im'elliendas, dett'clas el ",.lt'g"ndtls, 1'erSI/S oc
ciJt'lItem el "'t'ridi"", (en tirant une ligne d'ull pôte à J'au
trI' • à cellt lieues à l'ouest Jps Açol'es ) alleturi/ute unmipo
t .. ntis D"i, nobis in bea/o l'p/ro COllo'ssa , ac 1}icariallls 
J"m Chris/i, 'Ilia Jllugimur i" /t'rris, c"m ofllTlibus illarllm 
dominiis , civita/ibid, etc. 1'ubis h(erf'dibusque t't wo:cessori
b/H ,'eslris Castt'lIœ et f."gùnis rt'{;ibl/s ifl perpt'/ullfll tellort~ 
l'rtl'ft'f/tiU/1l donaml/s , conCf'd;,nllf, nHi~nanll/s. vaslJlle et 
hœrt'des fiC Sllcc"ssores l'rœfatos il/urllm duminos. cum 
"/t'ntl , lib,.ra 1'1 omnimud.l putt'J/ute . tl/I<-t"r:tut, et jurirdic
lin",. facimus • conslitui",,,s ", df'/,"t"",us. LI' p"pe elCf'pte 
~1'1.lt·ment ce qU'1I11 autr!' prilll p c1,r':lipn puu/I'ait y a\oil' 
o .. cnr~ avant l'IInllé!' 149), r.'mm!' s'il "ÎII él': l'lus '-n dloit 
d.· Ilnllner ce 'Ini u'appartf'lIait à pf'rliOIllIP, t'l snr-tout ce 
'lui était pO$~édé pal- lu p,~ul'It:$ Alllc.:ric:w"u. 11 poursuit 
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S' 209, - Sil C.,t permis d'occuper .ufle partie d'un p"y', dan~ lC'I"a 
il ne se trvuve 'I"e des peuples errIOns et en petit nombre, 

II est une autre question célèbre, à laquelle la dé
couverte du Nouveau-:\'Ionde a. principalement donné 
lien, On demande, si une Nation peut légitimement 
OCCllp<'f quelq'ue partie d'une vaste contrée, dans la
quelle il Ile se trouve que des pen pIes errallS, incapa
bles, par leur petit nombre, de l'habiter toute entière. 
Nous avons déjà remarqué (§, 81.) en établissant 
l'obligation de cultirer la terre, que ces penples ne 
peuvent s'attribuer exclusivement plus de terrain qu'ils 
n'en ont besoin et qu'ils ne sont en état d'en habiter et 
d'en cultirer. Leur habitation vague dalls ces immenses 
régions, ne pent passer pour uue véritable et légitime 
prise de possession; et les peuples de l'Europe, trop 
resserrés chez eux, trouvant Ull terrain dont Il'S sau
vages n'avaient nul besoin particulier et ne faisaient 
aucun usage actuel et soutenu, ont pu légitimement 
l'occuper, et y établir des colonies. Nous l'avons déjà 
dit, la terre appartient au genre humain pour sa sub
sistance. Si chaque Nation etît voulu dès le commence
ment s'attribuer un vaste pays, pour n'y vivre que de 

-
ainsi: ac '1uibuscunque personis, jllcusc/lnq/le di~nitatis, 
etiam imperialis et rpgalis, stllllls, gradus, ordinis, /Je l 
condiliollis, sub excommuflicationis latœ, senten(iœ pœ/la , 
quam eo ipso, si contra fecerint, t'ncurrant, districtilis in
hibem/ls ne ad insulas et terras Jirmas tnventas et invel/iell
das, detcctas ct dctegelltias, versus ocâJentem et //leri· 
dicm .... pro mercibus havent/is, 1,el quavjs alin de causa, 
accedere prœSllmaltt, absqllc l,est ra , ac IUl'redllm et suc
cessorllm vtrstrormn prœdù:t(lrllm licefltia speciali, etc, !Ja
tum flomœ aplld S, Petrllm allllo r4f!'i, J P. /\"Oll,lS Alai;, POI/

lific, flol'tri allllO primo. LrlD:'ITII Code" juris sent. Dil'Iomat, 
Di plom. 203. Voyez ihid niplom, Il:i5, L'acte par 1(~'llI('1 le 

IJape NIf:ous V, donne HU roi ALPIIIl'll5E .11' Portugal d à 
'jllrant IIt.:'iIlI, l'empire Je la GlIil\l:e et le pOlu'oir tle sull. 

juguer les nations barhal'es .Il' ces COlltrées, défrntl"nt Il 
tUllt autre d'y ail, r SIIIlS la l'l'l'mission (III Portugal. L'acte est 
-'Ollé de RUille J le \'I ut:s ides de jauvier J~5'i' 



L:Il: DR OI T D E'S GE N ~. 

chasse, «:le pêche et de fruits sauvag~s, notre globe ne 
suffirait pas à la dixième partie des hommes qui l'hahi
tent aujourd'hui. On ne s'écarte donc point «:les vnes cie 
la nature, en resserrant les sauvages dan~ des bornei 
plus étroites. Cependant on ne pent que loner la modé
ratioll des Puritains Allglais, qui les premiers s'éta
blirNlt dans la Nouvelle-Angleterre. Quoique munis 
d'une charte de leur Souverain, ils achetèrent des sau
vages le tf:,rrain qu'ils voulaient occuper (a). Ce louable 
excmple fut suivi par Guillaume Pen et la colonie de 
Quackers qu'il conduisit dans la Pensylvanie. 

S. 210. - Des colonies. 

Lorsqu'une Nation s'empare d'ulJ pays éloigné, et ,. 
établit une colonie, ce pays, quoique séparé de l'éta
blissement principal, fait naturellement partie de l'Etat, 
tout comme ses anciennes possessions. Toutes les fois 
donc que les lois politiques ou les traités Il'y appor
tent point de différence, lout ce qui se dit du terri
toire d'uue Nation doit s'l'lIleudre aussi de ses colouies. 

C II API T Pt E XIX. 

De la patrie, el de diverses parties qui y ont 
rapport. 

S. 211. - Cc 'lue c'est 'lue la patn'c. 

L.\ totalité dl's contrées occupées par une Nation, 
et soumises à ses lois, furme , CUIlIlIlt' 1I0US l'avons dit. 
son t .. rritoirt>; c'est aussi la COlIlIlllllW patrie de tous 
les illdi\ iJlIs Jt! la l'\atioll. r-\OllS a\'olls été uLligés 

(a) Ilistoire des cQlollies AIII/laises de l'drlltfrique up
telltriollaL •• 
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d'anticip{'r la définition du terme de pairle, ( §. 1.2.2.) 

parce que nous avions à traiter de l'amour de la pa
trie, vertu si excelleute et si nécessaire dans Ull Etat. 
Supposant donc cette défiuitioll conuue, il nous reste 
à explieluer diverses choses relatives à la matière, et à 
développer les questions qu'elle préseute. 

·S. 212. - Des cito.retos et naturels. 

Les citoyens sont les membres de la société ciyile: 
liés à cette société pal' certains devoirs, et soulllis à 
son autorité, ils participent avec égalité à ses avan
tages. Les naturels, ou illdigènes, sont ceux qui !iout 
nés dans le pays, de parens citoyens. La SOCIété ue 
pouvant se soutenir et se perpétuer que par les el/fans 
des citoyens, ces enfans y suivent natureHemellt la 
condition de leurs pères, et eutrent dans tOllS leurs 
droits. La société est censée le vouloir ainsi, par uue 
suite de ce qu'elle doit à sa propre couservation; et 
J'OII présume de l1roit que dHlque citoyen, en entrant 
claus la société, réserve à ses eufans le droit d'en ètre 
melllbres. La patrie dps pères pst duuc celle des t'ufaus; 
et ceux-ci devieunellt de véritables eih}) l'liS, pal' leur 
simple consentement tacitf>. NOliS verrous bit'utùt, si, 
parvenus à l'âge de raison, ils peuvent l't'uollcer il leur 
droit, et ce qu'ils doiveut à la société daus laqut'Ile ils 
sont nés. Je dis que pour ètre J'UII pays, il fallt ètl''l 
né d'ull père dto)en ; CHr si VOliS y ètes ué d'Ull l:t/all
gl'r, Cl' pays sera seulellleut le lieu de votre IlUiSliUIICl', 
saus ètre \'otre patrie. 

S. ~H3. - Du habita,,~. 

Les habùans, par Jistillctioll dt'S citny,.,u, sont 
des étrangers auxquels 011 pt'rmet dl' s't:taLlir à de
meure claus le paJs, Lit:s par leur IwLilalioll à la so
ciété, ils sout sOllmis aux I"is dl' l'Etat tallt ljll'ils y 
Testent. t't il§ doin'lIt le déf(·ndn·, Pllisqll'ils l'II sout 
}lrotégés, <Juoi'PI'i1s ne particil'ellt pas à tOIlS le~ dl'o,t:j 
.es citoyens. Ils jouÎsseut ~euJelll~llt des a\ulltJ~U (IU~ 

TUIIl. 1. J ~ 
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.Ja loi ou la coutume leur donne. Les habitans perpé-
. fuels sont ceux qui ont reçu le droit d'habitation per
pétuelle. C'est une espèce de citoyens d'un ordre infé
Tieur: ils sont liés à la société, sans participer à tons 
ses avantages. Leurs enfans suivent la condition des 
pt·res; par cela même que l'Etat a donné à ceux-ci 
l'habitation perpétuelle ) leur droit passe à leur pos
térité. 

§. 214. - Naturalisation. 

Une Nation, ou le Souverain qui la représente, 
fleut accorder à un étranger la qualité de citoyen, en 
l'agrégeant au corps, de la société politique. Cet acte 
s'appelle naturalisation. Il est des Etats où le Souve
rain Ile peut accorder à uu étranger tous les droits de 
citoyens, par exemple, celui de parvenir aux charges, 
et où, par consé{\uent, il n'a le pouvoir de donner 
<Iu'une naturalisation imparfaite. C'est une disposition 
de la loi fondamentale qlli limite le pouvoir du prince. 
En d'autres Etats, comme en An~leterre et en Polo
gne, le prince ne peut natllCaliser personne, sans le 
concuurs tle la Nation représentée par ses députés. Il 
,t'II est enfin, comme l'A IIgleterre, où la simple nais
sance dans le rays naturalise les enfans J'un étranger. 

S. 215. - Des enfaru de citoyens, nés en pays étranger. 

On demande si les enfans nés de citoyens, en pays 
,~trallger, SOllt citoyens? Les lois Ollt décidé la {Iues
tiOll l'II plusieurs pays; et il faut suine leurs disposi
tions. Par la loi naturelle seule, les enfalls suivent la 
condition de leurs pères, t.'t entrent dans tous leurs 
droits; ( §. 2. 1 2.) If' lieu de la naissance nt' fait rien à 
cela, (,t lit' peut fournir de lui-mèllle aucune raison 
d'ûtN à Lill enfant ce que la nature lui donne; je dis 
de lui-m(lme, car la loi civile, ou politique, peut en ..... 
ordollll('r autrement, rour des HLes rarticulières; mais 
je suppose que le père fl'a roint quitté t'Iltièn'mt'Ilt sa 
patrie pour s'étaLlir ailleurs. S'il a fix~ sou domicile 
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dans un pays étranger, il Y est devenu m('mlm~ d'I/Ile 
antre société, au moius comme habitant perpétuel; et 
ses enfans en seront aussi. 

§. 216. - Del ~nfans n~s su,. me,.. 

Quant anx enfans nés sur mpr , s'il:; sont nés dans les 
parties de la.mer occllp~es par lenr Nation, ils sout 
lIés dans le pays: si c'est en pleille mpr, il n'y a au
cline raison de les distingu<,r de CPllX qui naissellt dans 
le pays; car ce n'est point lIaturelleuH'nt le lien Jl' la 
naissance qui JOlllle ùes droits, mais l'extraction; et si 
les enfans SOllt nés dans llll vaisseau dt' la Nation, ils 
peuvent être rpplItés nl-S dans le territoire; car il est 
lIatnrel de cOllsidérer It's vaisseaux de la Natioll COlllme 
des portions de 5011 territoire, sur-tout <JwlIld ils ,'0-
guen t sur ulle mer 1 ibre , pl/iscl'Ie l'I<:tat COIISl'[\'{' sa j lI

ridiction dans ces vaissranx. Et comme, suinlllt Fusage 
comlUullément reçu, cette juridiction se cOI/serVe sur 
Je vaisseau, mêllle quaud il St· tro!fV{, dans (lt's parties 
de la mer soumises ,', UIIl' JlIlIlillation étra IIgl' ft· , tous 
Jes enfans nés d'HIS les vaisseaux d'nlle ~at'/)II -il'Wllt 
censés liés Jans SOli territoire. Par la lIJèUH' raisoll, 

• • ., 1 

ceux qlll nalssellt sur un valsseall etrallger serol/t /'e-
putés liés Cil pays étranger, à moins qlle ce ne f,it Jans 
Je port même de la Nation; car Il' port ('st plus parti
culièrelllent du territoire, et la Inèn', pOlir (lt/'{, ell ce 
moment dans le vaisst'all étranger, Il'est pas hors du pays. 
Je suppose qll' t'Ile et SOli mari n'out puillt quitté la pa
trie pOlir s'établir aillt'llrs. 

5. ::117' - Des enfi"'. nb dan .• /.: .• c.rm'<u de /' Etat, (lU d,,,,s la maùon 
, de SU" mù,;Jl,.,,: aU/Jr;'~ truf.a CUllr ~I.ra"gere. 

C'est encore par les lII~llIes raisons, que les t'ufans 
(le citoyens, liés hors Ju pays, dal/s lt's UrIIll:t·S Je 
}'Etat, ou Jans la llIaisol/ Jl' 5011 lIIillistre ullprès J'tille 

't' t' t ' , J 1 cour e rallgl're, SOli rl'Jlu 1'5 Ill'S iln:; l' JlilJS; ('ur IIll 

citoyen absellt avec sa f .. lll1ille l'0lll' le sen'in' dt' l'Etat, 
et qui. Jcull~ure Jans Sa JépcuJ..lul:~ t:t SUUS Sil. j uriJic-

1,). 
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tion ,ne peut ttre considéré comme étant sorti du ter
ritoire. 

S. 218. - Du domicile. 

I,e domicile est l'habitation fixée en quelque lieu, 
d ·IlS l'illtention d'y demeurer toujours. Un homme 
nétablit dOlic point son domicile quelque part, à moins 
qn'il ne fasse sll!lisamment connaître, soit tacitement, 
soit par nne déclaration expresse, son intention de s'y 
fixer. 1 u reste, ceUe ùéclnration n'empêche point que 
s'il ,ieut à changer de sentiment dans la suite, il ne puisse 
trallSl'0rtpr son domicile ailleurs. En ce sens, celui qui 
s'arr(ole, mème long-tt'mps, oans un lieu, pour ses allai
ff'S, Il')' a qll'nlle sil\l}!l!' habitation, ~ans domicile. 
C'est ainsi qlle l'envoyé d'un prince étrallger n'a point 
son domicile H lu cour 01'1 il réside. 

Le Jomicile. naturel, ou d'ori gifle, est celui que 
la naissallU' lIons dOlllle , El Oll notre père a le sien; et 
nOlis somnws censés le retenir, tant quI' 1I0US ne l'ahan
donnons pas pour pn choisir un autre. Le domicile 
acqllis (ari.fcititium) est celui que nous nous étaLlis
sons par notre propre volonté. 

S. :li!). - Du vagabond •• 

Les vagabOlltls sont OCS gens sans domicile. Par 
cOllséqu(,llt, ceux qlli naissellt de pareils vagabonds 
Il'Ollt point de patrie; puisque la patrie d'un homme 
e'-t le liNI 01'1, au temps de sa naissance, ses pareils 
a\'~;iel\t leur domicile, (§. 122.) 011 l'Etat dont son 
pèle était memhre alors, ce qui revient à la ml~me 
chose; car s'établir pour toujours chez ulle Nation, 
c\,~t ell devenir membre, au moi\J'i COIlIllH' habitant 
}lei pptupl , si ce \J't'st point avec tOile; les droits des ci
tl)~ t'III;. Ct'lwlldLlnt on peut regarder la patrie d'un va
K huuJ comme cell,e ~e s~)JJ enfant, ell Innt que ce 
,-agaLollll sera cellse Il avoir pas aLsollllueut rellollcé à. 
~uu uoulicilc uaturd ou u'origine. 
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S. ~20. - Si l'on peut quitter sa. pa.trie. 

Il faut nécessairement user de plusieurs distinctions, 
pour bien résoudre cette question cél~bre, si un homme 
peut quitter sa patrie, ou la société dont il est membre. 
J. O Les enfans ont une attache naturelle ft la sociité 
dans laque"'lle ils sont nés: obligés de reconnaître la 
protection qu'elle a accordée à leurs pères, ils lui so rJt 
redevables, en grande partie, de leur naissance et de 
leur éducation. Ils doivent donc l'aimer, comme nous 
l'avons déjà fait voir, (§. 122.) lui marquer ulle juste 
reconnaissance, lui rendre, autant qu'il est en eux, le 
bieu pour le bien. Nous venons d'observer (§. 212.) 

qu'ils out droit d'enlrer dans la société dont leurs pè
res étaient membres. Mais tout homme naît libre; le 
fils d'un citoyen, parveuu à l'lige de raison, peut ex a
miuer s'il lui con vien t de se joindre à la société que sa 
naissance lui Jestillc. S'il ne trouve point qu'il lui soi,t 
avautageux J'y rester, il est le maître de la qllitter, pn 
la déJommageant Je ce qu'die pourrait avoir fait en 
sa faveur (a), et en conservant pour elle, autant que 
ses nouveaux engagemens le lui permettront, les sen
timens J'amour et de reconnaissance qu'il lui doit. Au 
reste, les obligations d'ull homme envers sa patrie na
turelle peuvent changt'r, s'altérer, ou s'évanouir, sui
vant qu'il l'aura ql1itt,~e It:gitillH'lllf'llt et avec raison, 
pour en choisir ulle autre, ou 111I'il l'II aura été chassé 
méritoireml'llt ou coutrl' la justiœ, duns les formes, ou 
par violence. 

,2.0 Dès que 1'C'nfant d'IIII citoyell , devC'nu homme, 
agit COIIIIII~' citoyen, il l'Il prelld tacitl'lIH.'JIt la qualih:; 
ses uLligatiolls, comme Cl·lles de tout autre qlli s'en
gage l'xprt'ssémellt t'I formellt'lIIt'lIt t'IIVt:rS la SOl:il:t(., 
JeVil'lIl1t'lIt plus fortes l't l'lus étC'lIduI'S: Il' cas .·~t 
tout JiUëreflt Je celui JUllt JlOUS \'l'IIUIIS dl' l'arIa. 

(u) C'est II' fondement (\l'S trailes-furaù,es, des tl"uits 
qu'ou al'pcllc Cil latin cellsus emigrollùmis. 
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Lorsqu'une soci~té n'a point été contractée pour nR 
temps déterminé, il est permis de la quitter, quand 
celte séparation peut avoir lien sans cunser du dom
mage à la société (*). Un citoyen peut donc quitter 
l'Etat dont il e:.t melllbre, pourvu que ce ne soit pas 
dau!i des cOlljonctures oil il Ile saurait l'abandonner 
sans lui porter ,un notable préjudice. Mais il faut dis
tinguer ici ce qui peut st' faire à rigueur de droit, de 
ce qui est honn.ête et conforme à tOIlS les devoirs; en 
lIll mot, l'obligatiun illt('rn~, de l'obligation externe. 
Tout homme a le lirait de quitter son pays, pour s'éta
blir ailleurs, quand par cette démarche il ne compro
ll1pt point le hien de sa patrie. :\'Iais un bon citoyeu ne 
s'y Jétermilll'ra jamais Sflns nécessité, on sans de très
forte" raisotls. Il est peu honnête d'abnser de sa liberté, 
pour quitter Il~gèrell\t'Ilt des associés, après avoir tiré 
d'PLIX des a\'ulltagt's considérables; et c'est le cas de 
tOtlt ritoyen avec sa patril'. 

3.0 Quallt ;1 Ct't1X qui l'ahamlonnent lâchement dml' 
le péril, cllerchaut à se mettre eu slÎreté, au lieu de la 
d,:fl'ndre, il-; villient lIlilnif(>o;ll'lIlt'lIt l,> pach> de socipté 
par ll'qlJ('1 011 s'est pngag': il St' dèf .. nd rt' tous. ensPlllhl'e 
et de CIlIICl'rt: ce sont d'inf,ÎlIles déserteurs, que l'Etat 
est t'II droit de punir sévèrelllt'Jlt. 

§, 2:H, - Comment un peut .'"n ab .• enter pour un temps. 

Dans les temps de paix et Je tranquillité, lorsqne la 
. 

e') Cha de! XII nt condamner il mort et exécuter le génhal 
Pallul, Livonien tl'origiu!', qui fut p.'is dans une "t'fai.'e 
conlJ'e les Suons, Cd te mort fut iujuste. Palkul était à la 
,'érilé né sujet du .'oi de Suè,le, mais il avait quitté la Livonie 
à l'âge de ,1'lIl!!e ans, el s'étaul avancé d,.ns It's troupes de 
Sa, .. , il av"it vcnJ,., avec la permission tin roi, Ils Lit'ns 
qu'il ,,',s~é'''lit cn Livonie. Il aVdit donc 'luiUé sa palri!' pour 
en choi~ir unI' aul!'e ; ce qui est pl'nni, 11 un homme lihre, 
à lII()ins (J'II' co! Ill' suit. ('Olilme nOtH l'obsprvous ici, Jans 11/1 

tf'lIIpS cnti'lne 011 1 .. lutrie a hf'soin de tOliS ses curans ; l't 
1 ... 'oi .le "lAc,le, eu Ini 1lt'I'IIIP.llilllt de vCllllre ,es Liens, a'ait 
cou.euti il U Lr.lUslDitiratou, JJÙ/. il., .. Iu AorJ, pail 12U. 
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patrie n'a aucun besoin actuel de tous ses 'enfans, le· 
bien même de l'Etat et celui des citoyens exige qu'i! 
soit permis à un chacun de voyager pour ses alfaires ~ 
pourvu qu'il soit toujours prêt à revenir, dès que l'in
térêt public le rappellera. On ne présume point qu'au
cun homme se soit engagé envers la société dont il est _ 
membre, à ne pouvoir sortir du pays, quand le bien 
de ses affaires l'exigera, et Lorsqu'il pourra s:absent~r 
Slins nuire à sa patrie. 

s. 222. - Variation des luis politiques à cet égard. Ilfaut leur obéir. 

Les lois politiques des Nations varient beaucoup à 
cet égard. Chez. les unes il est permis en tout temps, si 
ce n'est 'dans le cas d'une guerre actuelle, à tout ci
toyen de s'ab~enter, et même ùe quitter entièrement 
le pays, qnand il le trouve à propos, et sans en ren
dre aucune raison. Cette licence, contraire par elle
même au bien et au suInt de la société, Ile peut se to
lérer que dans Ull pays sallS ressources, incapable de 
sullire aux besoins des habitans. Il n'y a dalls lm tel 
pays, qu'nne société imparfaite; cat' il faut que la so
ciété civile puisse mettre ses membres en état de· se 
procurer par leur travail et leur rndustrie tout ce qui 
leur est n~cessaire: sans cela, eHe JI'est pas tm droit 
d'exiger qu'ils se dévouent absolument à elle. E,) d'an· 
tres Etats, tout le monde peut voya~er librt'U1cnt pOlir' 
ses alla ires , mais nun qllitter entièrement la patrie sans 
la permission ~xpr€'Sse du Souverain. En li Il il eu l"~t 
Oll la rigueur dü gollV eraemellt lie permet à qlli que 
ce soit Je sortir du p::.ys., lnlIlS des. passepurts eu 
forme, lesqllels ue s.'acl:ordellt mêllle que très-dillkile
JDen~. Daus tous, ces cas, il faut sc conformer 'ux luis, 
(Juaud ell(ts sont faites par ulte autorité Jt-gitillll'.'lai) 
dans le tlprnier, le SOllverain abllse ùe SUII puuvoir {·t 
réJuit les sujets Jans un ~sclavage inmpp0l'taLle, s'i~ 
leur l'l'fuse la permission Je vOyllgcr pour leur utilité, 
lorsqll'il pourrait la lellr accun!er salis ÎJlcouvéll4l'U~ t·t 
~Q05 JaJlgl'r pour l'Etat. NOliS allons 1l11'IHI' voÏl' (JI' 'l'U 



L l!: DROIT DES CENS. 

certaines occa!'iions il ne peut retenir, sous aucun pré
te~te , ceux qui veulellt s'en aller pour toujours. 

S. 2~3, - D~s cas où un cito,yell est en droit de <juitter la patrie. 

Il est des cas dans lesqut'Is un citoyen est absolu
ment en droit, par des raisons prises du pacte même 
de la socipté politique, de renoncer à sa patrie et de 
l'aJwndollller. 1.0 Si le citoyen ne peut trollver sa 
subsistallce dans sa patrie, il lui est permis sans doute 
de la chercher ailleurs. Car la société politique, ou 
civil(', Il'étaut contractée qlll> dans la VlIe de faciliter 
à nn chacull les llIoycns de vivre et de se faire lIlJ sort 
heureux et assuré, il serait absurde de prételldre qu'un 
nWlIlbn', à qui elle ne pourra procurt'r les choses les 
plus IIPcessaires, ne sera pas en droit de la quitter. 

:!.O Si le corps dt' la société, ou celui qui le rt'pré
sente, ma11t1lle absoluuwnt à ses obligations t'Ilvers un 
citoYt'1I , cpilli-ci pt'ut se retirer. Car si l'un des COIl-

, '-' l" tructalls Il oust'rvt' pomt ses ('lIgagt'llll'lIli, au tre )! est 
plus tplltl à remplir les siens, et le contrat est réci
proque t'ntre la société et Ses mt'Dlbres. C'est sur ce 
foudl'Ilwut fJ"e 1'011 pellt aussi chasser de la société un 
membre (lUI en vilJlt' les lois. 

J. O Si la majeure partie de la Nation, ou le Sou
verain qui la représellte, H'lIt ~taLlir des lois sur des 
chost's à l'égard dl'squl'Ilcs le pacte de société ne peu t 
obliger tout citoJt·n à se soumettre, cellx à qui ces 
lois dpplaispnt SOllt "II droit de qllilter la société, pour 
s'étaLlir aillt·urs. Par eXl'mple, si le Souverain, 011 la 
plu" grande partie de la Natioll, ne veut souffrir 
qU'lIl1e seule reli~ion tians l'Elat, ceux qui croient 
f't l'roft'!>st'lIt Ulle autre rdigion sont en droit de se 
n·tirer, d'emportl')" /t'url; biells t't d't'ITHlu'ner It'urs fa
millt'~. Car ils Il'Ollt jamais pu s'assujdtir à l'autorité dt's 
bOllllnes, ù.tIlS IIl1e aU'aire de cOllsciellce (a); l'l si la 

(a) Voyer: ci-dessus Je chal1itre de liS reliSiuo. 



LIV. l, CHAP. XIX. 233 
société souffre et s'affaiblit par tt'ur départ, c'est la 
faute des in tolérans: ce SOli t ces derniers qui manquent 
au pacte de la société, qui le rompent, et qui forcent 
les autres à se séparer. Nous ayons touché ailleurs 
qllt'Iqlles autres exemples de ce troisième cas: celui 
d'lin Etat populaire, qui veut se don 11er llll Souverain, 
(§. 33.) et celui d'nne Nation indépendante, qui 
prend la résolution de se soumettre à uue puissauce 
étrangère. (§. J ~5.) 

S. 221' - Des t!migrans. 

Ceux qui quittent leur patrie pour quelque raison 
légitime, dans le dessein de s'étaLlir ailleurs, s'appel
lent Emigrans. Ils emportent tous leurs Lieus avec 
eu}", ct emmènent leurs familles. 

§. 225. - Suurcu de leur droit. 

I.eur droit d'émigration pent venir de diverses sour
ces. J. 0 Dans les cas que nOlls venons de toucher, 
(§. ~~3.) c'pst un droit naturel, (lui leur est cer
taillt'mellt réservé dans Je pacte même d'association 
civile. 

2. 0 L'émigration peut être assnrée aux citoyens, en 
~prtains cas, par une loi fomlallll'ntale de l'Etat. Les 
bomgl'ois dt-' Nf'UfChdlf'l et de f/alangin en SlIisse, 
peuvent quitter le pays et emporter leurs bieus comme 
il Il'ur plaît, sans paYl'r même aucuns droits. 

3.0 Ellt' peut leur être accordée volontairement par 
le Souverain. 

4,.0 Enfin ce droit peut naître de qllelque traité fait 
avec LUle puissance étrangère, par Il'(1'1l'1 1111 Souverain 
aura promis de laisser tuute liberté à I:eux de ses sujets, 
qui, l'our certaine raisoll, pour cause de religion, par 
cXl>mple, voudront se transplanter dans les terres de 
.cette pnissilncl'-Ià. Il y a de pareils traité .. entre If's 
princes d'AIIl'maglll', pour le cas l'II particulit'r 011 il 
s'agit de la religion. De llIème t'n SUiSSl>, un homg('ois 
de Berne, qui veut Sc transplanter à Fribourg, et 
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réciproqu'l'mellt un bourgeoi .. de Fribourg; qui" va 
s'établir à Berne, pour y professer la religion dn pays, 
est en droit de quitter sa patrie et d'en emporter tout 
ce qui est à lui. 

Il paraît par divers traits de l'histoire, en particulier' 
de l'histoire de la Suisse et des pays voisins, que le droit 
des gens établi par la coutume de ces pays-là, il Y 
a quelques siècles, rJe l-'ermettait pas à un Etat de re
cevoir an nombre de ses citoyens les sujets d'ull autre 
Etat. Cet article d'ulle coutume vicieuse, n'avait d'autre 
fondement que l'esclavage dans lequel les peuples 
t:taieut alors réduits. UH prince, un seigneur, comp
tait ses sujets dans le rang de ses biens propres j il . 
en calculait le nombre, comme celui de ses troupeaux -; 
et à la honte de l'humanité, cet étrange aous n'est pas 
encore détruit par-tout. 

S. 22(;. - Si le SQuverain viule leur droit il leur foit injure • 

Si le SOllverain elltrC'prend de trouulC'r ceux qui ont 
Je droit d'émigration, il lem fait· i'ljl\fe; et ces gens-là 
}leuvent IJgitimem.ellt implorer la protection de la puis
sance qui voudra les recevoir. C'est aiusi que 1'011 a 
vu le roi de Prusse l<'IŒDERIC-GUJLLAU:\I E, accorder 
sa protection aux protestans émigra liS de Saltzbollrg'. 

S. 227. - Des supp/iafJs. 

On appelle supplia ilS , tous, fugitifs qui implorent 
]a protectiun d'un Souvprain cUlltre la Nütion" ou le 
prillee, qu'ils ont quitté. Nous Ile pOllVOIIS étuhlir soli
(Iernent ce que le droit des g{>IIS décide à leur t-gard , 
avant que nOLIS ayons traité des devoirs d'uut: ~atioll 
envers les autres. . 

S. 228. - De l'ezil et du banniuetnent. 

Enfin l'exil est tillE> autre manière de quitter la patrif'. 
Fn exilé est \In homme cllUssé du lieu dl' sou dllmi
cile, ou cOlltraint d'ton sortir, mais salis lIotl' ,l'infUlllip. 
I.e bannissement C!it lIue Piircillc l'xpulsiuIl, a\'c~ 
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note d'infamie (a). L'lm et l'autre peuvent ~tre pour 
un temps limité, ou à perpétuité. Si un exilé, ou un 
banni, avait son domicile dans sa patrie, il est exilé, 
ou banni de sa patrie. Au reste, il est bon de remar
quer, que dans l'usage ordinaire on applique aussi les 
termes d'exil et de bannissement à l'expulsion d'un 
étranger hors d'un pays 011 il n'avait point de domi
cile, avec défense à lui d'y rentrer, soit pour un 
temps, soit pour toujours. 

Un droit, quel qu'il soit, pouvant être ôté à un 
homme par manière de peine, l'exil qui le prive du 
droit d'habiter en certain lieu peut être une peine: le 
hannissement en est toujours une; car on ne peut 
1I0t('r quelqu'llll d'infamie, que dans la vue de le punir 
d'une faute rpelle, ou prétendue. 

Quand la société retranche un de ses membres par 
un bannissement perpétuel, il n'est bnnni que des 
terr('s de cette société, et elle ne peut l'empêcher de 
dl'meurpr par-tout aillt'lIfs, où il lui plaira; car après 
l'avoir chassé, elle n'a plus aucun droit sur lui. Ce
pendant le contraire peut avoir lieu, par des conven
tiolJs particulières entre deux ou plusieurs Etats. C'est 
ainsi qne chaque membre de la confédération Helvé
ti(l'le }wut Launir ses propres sujets de tout le terri
toire de la Suisse; le hallni ne sera nlors soufièrt dans 
aUCUIl dps cantons, ou de leurs alliés. 

L'pxil se divise en volontaire et involontaire. Il 
est volontaire, (Iuand 1111 homme quitte son domicile 
pour st' soustraire à ulle peille, 011 pour éviter qupl
qlle calal1lit~; et involontaire, quand il est l'ellet d'LIn 
ordre supérieur. 

(,,) L'usage ne répugne point au !>t'ns que nous donnons à 
ces deux termes. L'Académie Franraise dit: banuissement 

, . 
lie st' dit que des condamnatiolls Jailes en justice. et l'Iii 
,,'est ,!u'un éloigl/emellt cnusé plJr 'tjllelllllt' dis;ract' de /rI 
cotir. C'.,st qu'une pareille condamnation fi.ite en justicp, pst 
illfa.nante; et qu'ulle disgrace de la cour De J'est poilll ol'di
'HII'croeut. 
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Quelquefois on prescrit à un exilé le lieu où il 
doit demeurer pendant le temps de son exil; Ol! on 
lui marque seulement un certain espace, dans lequel 
il lui est défendu d'entrer. Ces diverses circonstances 
et modifications dépendent de celui qui a le pouvoir 
d'exiler. 

§. 2~9. - les exilt!s et les btJ""is 01l~ druit d'habiter '1uel'lue part. 

Uu homme, pour être exilé on banni, ne perd 
point sa qualité d'homme, ni par conséquent le droit 
d'habiter quel(lue part sur la terre. Il tient ce droit de 
la nature, ou plutôt de son auteur, qui a destiué la 
terre aux hommes pour leur habitation; et la propriété 
n'a pu s'introduire au préjudice du droit que tout 
homme apporte en naissaut, à l'usage des choses abso
lument nécessaires. 

. 
§. ~3o. - Nat"re de ce droit. 

Mais si ce droit est nécessaire et parfait dans sa gé
néralité, il faut bien observer qu'il n'est qu'imparfait 
à l'égard de chnque pays Cil particulier. Car d'un autre 
côté, toute NatiolJ est eu droit de refuser à un étran
ger l'entrée de son pays, lorsqu'il Ile. pOllfrait yelltrer 
sans la mettre dans un danger évident, ou sa us lui 
porter un notable pré; ut! ice. Ce qU't'lie se doit à elle
mème, le soin de sa propre slÎrf'té , lui dOline ce droit. 
Et eu ,ertu de sa liberté naturdle, c'est à la Nation 
de juger si elle est ou si elle Il'est pas tians le cas de 
recevoir cet étranger. (Pré/illl. §. 'o.) Il ne peut dOliC 
s'établir dl' pll'iu droit, l·t cOllune il Illi plaira, dans le 
lieu qu'il ama t'hoisi ; mais il doit {'n demander la 
pf'rmission au slIl'érit'llf du lieu; et si 011 la lui refuse, 
c't~st à lui de sc soumettre. 

S. 2,:';'. - D(!vo;r clel natioIU ~1J,,~r.l ellx. 

Ct'pf'lIdnnt, comme la propri,:té n'a pu s'introduire 
qll'l'II rl'servant Il' droit acquis à tout .. créature hllmai/le. 
de u'ètrc point absolullleut privée des choses uécessai-
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res, al1cnne Nntion ne peut refuser, sans de bonnes 
raisons, l'habitation, même perpétuelle, à un homme 
chasse ùe sa demeure. Mais si des raisons particulières 
et solides l'empêchent de lui donner un asile, cet 
homme n'a plus aucun droit ùe l'exiger, parce qu'en 
pareil cas le pays que la Nation habite ne peut servir 
en même temys à son usage et à celui de cet étranger. 
Or, quand même on supposerait que toutes choses 
SOllt encore communes, personne ne peut s'arrogf'r 
J'usage d'une chose qui sert actuellement aux besoins 
d'lm autre. C'est aitJsi qu'une Nation, dont les terres 
sumsent à peine aux Lesoins des citoyens, n'est point 
oLligée d'y recevoir une troupe de fugitifs, ou d'exilés. 
Ainsi doit- elle même les rejeter absolument, s'ils sont 
infectés de quelque maladie contagieuse. Ainsi est-elle 
fOlidée à les renvoyer ailleurs, si elle a un juste sujet 
de craindre qu'ils ne corrompent les mœurs des citoyens, 
qu'ils ne trouLlent la religion, ou qu'ils ne causent 
quelque autre désordre contraire au salut puLlic. En 
un mot, elle est en ùroit, et même obligée, de suivre 
à cet égnrd les règles de la prndence. Mais cette pru
dC'nce ne ooit pas être ombragNlse, ni poussée au point 
oe refuser une retraite à des infortunés, pour des rai
sons légères, et sur oes craintes peu fondées, ou 
frivoles. I~e moyen de la tempérer sera de ne perJre 
jamais de vue la charité et la cOlllmisération qlli sont 
dues aux malheureux. On ne peut refllser ces senti
meus, même à ceux qui sont tombés dans l'infortune 
par leur fau te. Car 011 doit haïr le crime, et ailllf'f la 
}lerSOnne, puisque tous les hommes doivent s'aimer. 

s. 23:\. - Une N",ion ne p~'" L,u p,,,,;r pour riel faull!l commùes /'orl 
de sun territvire. 

Si un exilé ou un banni a été chassé de sa pntrie 
pour quelqlle crime, il n'appartient point à ln Nation 
chez la(Iuelle il se réfu~ie de le punir pour cette faute 
cUllIlllise ùans li Il , pays étranger. Car la nature ne 
duuue aux. hommes et aux Nations le dl'uit du punir, 
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que pour lem défense (,t leur sôreté; (§. 169.) d'où 
i1 suit que l'on Ile peut punir flue ceux par qui ou a 
été lésé. 

§. 233. - Si ce n'est pOlir celles 'lui intt!resscnt 14 $I1rett! du Genre 
humain. 

Mais cette raison même fait voir qne ~i la justice 
de chaque Etat doit en g\(néral se borner à pUllir les 
crimes commis dans son- territoire, il faut excepter de 
la règle ces scélérats, qui, par la qualité et la fré
quence habituelle dl' leurs crimes, "iolent toute sôreté 
publique, et se déclareut les ennemis du genre hu
main. Les empoisonneurs, les assassins, les incendiai
res de profession, peuvent être exterlllinés par-tout Où 
on les saisit; car ils aUaq nent et outragen t toutes les 
nations, en foulant aux pieds les fondemens de leur 
sltreté communc. C'est ainsi que les pirates sont en
voyés à la potence par les premiers entre les mains de 
qui ils tombent. Si le Souverain du pays Oll des crimes 
de cette nature ont ~té commis, t'n réclame les au
teurs pOUf en faire la punition, on doit les lui rendre, 
conuue à celui qui est principalement intélessé à les 
pUllir exemplairement. Et comme il est I.:ollvpuable de 
convaillcre les l.:oupaLles et de leur faire leur procès 
dans toutes les formes, c'est une seconde raison pour
quoi on livre orùinaireml'ut les malfaiteurs de cet ordre 
aux Etats qui ont été le théâtre de leurs aimes. 

CHAPITRE XX. 

Des biens publics, communs et particuliers. 

--
S. 234. - De ce 'I"e les Rumaj41 appelaient ru commUD~I. 

VOYONS ~aintl'nant <]111'11(' 1'5t la qatnr(' dt'S différentes 
chosvs Clue renferme le puys o(.:I.:upé par hl l'\atiou; t:t 
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tâchons d'établir les principes généraux du droit qui les 
régit. Cette matière est traitée par les jurisconsultes, 
sous le titre, de rerum divisione. Il est des choses, 
qui, de leur nature, ne peuvent être occupées; il en est 
dont personne ne s'attribue la propriété, et qui demeu
rent dans la communion primitive, lorsqu'mIe Nation 
s'empare d'un pays: les jurisconsultes Homains appeJ1ent 

. ces choses-là", res communes, choses communes: tels 
étaient chez eux l'air, l'eau courante, la mer, les pois
SaliS, les bêtes sauvages. 

§. 235. - TotaliM des bien .. de la Nation, et leur di"i.rion. 

Tout ce qui est susceptible de propriété, est censé 
appartenir à la Nation qui occupe le pays, et forme la 
masse totale de ses biells. Mais la Nation ne possède pas 
tous ces biehs de la même manière. Ceux qui ne sont 
point partagés entre les communautés particulières, ou 
les individus de la Nation, s'appellent biens publics. 
Les uns sont réservés pour les besoins de l'Etat, et sont 
le domaine de la conronne, ou de la république; les 
antres demeurent communs à tous les citoyens, qui eu 
profitent, chacun suivant ses Lesoins, ou suivant les lois 
qui en règlent l'usage; et 011 appelle ceux-ci biens 
communs. Il en est d'autres qui appartiennelIt à quel
que corps, ou communauté; on les nomme bienr de 
communauté, res wlÏversilatis j et ils SOlIt pOllr ce 
corps en particulier, ce que sont les biens publics pour 
toute la Natiou. La l'\ation pouvant être envisagée 
comme une grande communallt~, un peut appdt'r in
différemment bif'ns commllll f, ceux qui lui appartit'n
Dl'Ilt en t:Olll llIlI Il , de manière que tuus les citoJl·ns 
peuvent l'II faire lIsa~e, et CCUI: qui sont possédés de 
même par 1111 t:orps ,ou unt' COllllllllllauté: It,S mêmes 
règles ont fi"u pour Il's uns et pour les alltres. 1<:111111 les 
bieIJ5 possédés par d.,.~ particuliers s'uJ)pellcut biens 
particuLiers, res singulorum. 
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S. 236. - Deux manières d'ac'Iut!rir du biens publiu. 

L ' N' 'd' orsqu une ahon en corp!> s empare un pays, 
tout ce qui ne se parta;.;e poiut entre Sf'S melllbrf's de
meure commun à toutp la Nation, et devient bif'n 
public. 11 est lHlt' seconde manière. dont la Nation, et 
en géuéral toute commnnauté ,pent acquérir des biens, 
savoir, par la volonté dl> <{lIiconlfue juge à propos de 
lui transporter, à quelque titre qlle ce soit, le domaine 
ou la propriété de ce qu'il possède. 

S. 237. - Les revenU8 des bien.' publics sont naturellement à la disposition 
du Suuverain. 

Dès que la Nation remet les rènes de l'Etat entre les 
mains d'un prince, elle est cellsée lui remettre en 
mème-temps les moyens de gouverner. Puis dOliC que 
les revellus des biens publics, du domaine de l'Etat, 
sont destinés aux dépt'nses du gouvernrmellt , ils sont 
naturellement à la disposition du prillce, ('t 011 doit 
toujours le juger ainsi, tl moills tille la N'atioll ne les 
ait forml'lIemrut exceptés l'II n>mettant l'autorité sn
prème, ('t n'ait pourvu de quelque autre manière à 
leur administratioll, allx dt{ppnses nécessaires de l'Etat, 
et ~l l'entretien de la personne nH'me du prince et de 
sa maison. Toutes les fois donc que l'autorité souveraine 
est remise purement d simpll'nll'nt au prillce , ('Ile eIll
porte avf'C soi le pouvoir de di~poser 1 ibrcllll'nt des re
Vf'ntlS publics. Le ùevoir du Souverain l'obligt> \prita
hlempnt à n'employer ces ùl'Iliers qu'aux besoins de 
l'Etat; mais c'est ~ lui :>1'1.1 .1'('11 .1~tel'lIIillt'r l'application 
cOllvenaLle, et il n'cn doit compte à persollne. 

S.238. - La N .. tiun !",/Jllui c.!drr l'u,age d la prupri.!U de, biefU 
cummul&S. 

La Nation pf'ut attribllf'r au supérieur sf'nl l'magf' de 
sp .. bif'ns communs. et les ajoutpr ainsi au domaine 
de l'Etat. F.l1e pl'nt même lui en céùl'r la propri~t{o. ~laj5 
ce transport d'us3be ou ùe propriét~ exige un aet!: exl)r~i 
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dll propriétaire, qlli est la Nation. Il est difficile de le 
fonder sur uu COUSl.'lItement tacitf', parce que la crainte 
empêche trop souvent les sujets de réclamer contre lei 
entreprises iujustes du Souverain. 

S. 239. - Elle peut lui en attribuer le domaine et "'ennseN>f!1" l'usage. 

Le peupl-e peut de même attribuer au supérienr le 
domaine dl:'s dlOses qu'il possède en COtnlllUII .. et s'en 
réserver l'usage, en tout ou ell pa rlie. A insi le domaine 
d'un fleuve, par exemple, peut être cédé au prince, 
talldis quI:' le peuple s'pn réserve l'usage, pOlir la na
vigatioll , la pèche, l'abreuvage des bestiaux, etc. On 
peut encore attribuer au prillce seul le droit de pècher 
dans ce fleuve, etc. En Ull mot, le penpll:' pl:'ut céder 
au supérieur tel droit qll'i1 voudra sm les biens COlU

mllllS de la Nation; mais tons ces droits particulit1rs ne 
découlent point natureIlelUl:'ut, et par eux-mêmes, de 
la SOLI vl'railleté. 

S. :I.jo. - D"s i"."./J. 

Si le revenu des bieu" pllblic,>, 011 du domaine, ne 
slIllit pas aux besoÎlls puLl i<.:s , l'Etat y slIl'plp.· par des 
impôts. Ils doivent être réglés de mil/lière <JII(' tous ll'à 
cituyells en payent leur quote-part, à proportion de 
lems faculLés et d.·s avantages qu'ils retirPllt df' la so
ciétl~. Tous les 1lJl'luhrt's dl' la société civile étaut égaIe
ment oLligés Je cOlltrillllt'r, 5(,1011 leur pouvoir, à son 
avantage l'I à son salut, il .. III:' pel/vellt reflls"r de fouruir 
]es suLsiJf's lIl:cessail'f's à sa cUII~('rvation , sui vaut qll'i11O 
sout exig,:s par ulle puissalll.:t! légitilIIe. 

§. :1 t 1. - La Natj"" p~ut se rtts.rver I~ dru;t J, les ~ttJblir. 

Plusieurs Natiolls n'out point voulu COIIIIIII'ltr{' à leur 
prince uu suill si u.:licat, IIi lui rt'lIIettre tIIl pouvoir 
dont il est si facile d'abnser. Ell .:laLlissallt 1111 dtJlllaine 
pour l'elltrt'tit.·u du Sonverain t't pour It,S d,:pt'Ilses or
dinaires ue l'I~tat , dies st.' SOllt rpsl'rvé II' uroit Jl' pour
voie par l'Iles-mèuu::;, ou pae Jeun; l'l'pl'éSt~"talii J ruu; 

'j'VIII. /. J. () 
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besoins extraordinaires, en imposant des taxes paya
hIes par tous les habitalls. En Angleterre, le roi expose 
les besoins de l'Etat au parlement, et ce corps repré
sentatif de la Nation délibère et statue, avec le concours 
du roi, sur la quantité du subside et sur la man ière de 
le lever. Il se fait mème rendre compte de l'emploi que 
le prince en a fait. 

§. 21S' - D" $ouvera':11 'lui a ce pouvoir. 

En d'autres Etats, Ol. le Souverain possède l'empire 
plein et ubsolu, c'est lui seul qui établit les impôts, 
<lui règle la manière de les lever; et il en fait l'usage 
«u'il trouve à propos, sans en reudre compte à per
sonne. Le roi jouit aujourd'hui de cette autorité en 
France, avec la simple formalité de faire vérifier ses 
édits eu parlellll'ut: et celte cour a le droit de lui faire 
de très-humbles remuntrances, si elle trouve des in
convélliens dans l'imposition ordonnée par Je prince. 
Sage établissement, pour faire parvenir la vérité et les 
cris du peuple jusqu'anx oreilles du SouverailJ , et pou r 
Illettre quelques bornes à ses dis~ipati()lls , ou [1 l'avidité 
des ministres et des gens de Huance (*) ! 

(*) On ne peut être trop attentif à l'élahlissement des im
pôts , tlui , une fois introtluits. Ilon-sp.ldement continut"lIt, 
mais encore se multil)lieut avec tant de facilité. Alphonse VIII, 
roi de Castille. as~iégl'allt sur les Maures une ,·ille. COIl
cham, urbem in Cel/iberis, et manquant d'argent, dcmanda 
aux Etats de pouvoir imposer sur chaquc hOUlllle libre ulle 
catJittllion de cin,} llIal'avédis d'or. Pierre, comte de Lara, 
s'y opposa vigourtuseluent, cOIi/raclallue nobilium mallu ex 
cOllvelltu disceuit , armis lueri. paratus partam arlIIis el vi/'
tu le â majoribus immullilutem : tle'lue passurum tlffirmalls 
nobili/ali.s opprimelldœ • alque "ovis vecligalibus vexalldœ , 
ab eo aditll iflilillmj;er;. JI./allros opprimere 11011 esse lallli, 
ul graviori servi/ule rempublicam implicari sillatll. Rer, 
pt1riculo permotlls. ab ea cogita/iolle uesistll. Pelrum ',ubiles 
CO'Hj/iu commuflica/O quotallliis cOflvivio accipere de,'reve
rI/lit iplum el posleros • I/ilvatœ operœ nlercedem, rei {fesl,,: 
h .. ".t: pusleritati mu"umel/tum. dOClinlefltllmqlle Ile ,/uavis 
u"caiÎofle jl" libert"til immill'fi p~/i~fltur. 1l.UII.a.N.a., ""J. 
Cap. YIII, 
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S. 243. - Devoir du prince li l' t!:ard des imp"ts. 

Le prince qni est revêtu du pouvoir de mettre des 
impôts sur SOIl peuple, doit se garder d'envisager les 
(Ieniers qui en proviennent comme son bien propre .• 
Il ne doit jamais perdre de vue la fin pour laqlldle ce 
pouvoir lut a été remis: la Nation a voulu Je mettre en 
état de pourvoir selon sa sagesse aux Lesoins Je l'Eta t. 
S'il divertit ces deniers à d'alltrl'S usages, s'il les COIl
sume dans llIl luxe frivole, pour ses plaisirs, pOlir as
souvir la cupidité de ses maitresses et <le ses favoris, 
osons le direallx Souverains encore C;lp;ILle~ d 'eutt'IHI re 
la vérité, il n'est pas muills coupaLle, il l'est mille fois 
plus (f\l'un particulil'r qui Se Sert dll bien d'autrui pOlir 
satisfaire ses passions déréglées. L'illjustice, pu ur ~he 
impunie, n'en est pas llloius huuteuse. 

Tout doit tendre an bien commun daus LI socit~té 
politique, et si la personne m~me des citoyell!i est 

. \ \ lib" , soumise Il c.ette reg e, l'IIfS 1l'1I5 Il t'n pt'U\ t'lit etre 
exceptés. L'Etut Ile pOl\rrait subsister, ou aJlllillistrt'r 
toujours les allaires publitlues de la malJi~re la plus avan
tageuse, s'il n'avait pas le pouvoir Je Jisposf'r daus 
J'occasion de tOlltl'S sortes de biens soumis à SOli empire. 
011 doit mème présumer que quand la Nation s't'illpare 
d'ull pays, lu propriété de certaines choses n'est alJan
dOlJfIl:c aux particuliers qu'avec cettt' n:sefVt'. Ll' droit 
qui appartiellt à la société, ou au Som eraiu, dt' llispo!>t'r, 
en cas Je uécessitl: et pOlir le salut public, dt· tOtlt hieu 
fellfermé dans l'Etat, ~'appel1e dOl/lairu: t:lIlillt:lll. 11 t'st 
';\'iJent que ce droit est nécessuile, t'II certains cas. à 
(:dui ll'Ii gOUVt'fIIl', et pac cOlIsé(jllt'nt qu'il fait pilllie 
Je l'empire, ou du souverain pou,uir, et duit ~trc lIIii 
ail lIombre des dr()i(~ dt: IIltlit:~·té. (S. ~5.) Lors douc 
que le peuple défl~n' l't'lJIl'irt' à quelqu'urt, il lui aUri
Lu .. t'n Jll(lnl(' tl'lIIpS If' dUfIlUillt: ~",i"r'"t. ù ",oins 
.lu'jl 11(> k, n.: .... rvlt uprtllibréullml. Tout prillce v-:~it .. -

1 ti. 
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Llement Souverain est revêtu de ce droit, quand la 
Nation ne l'a point Qxcepté, de quelque manière que 
son autorité soit limitée à d'autres égards. 

Si le Souverain dispose des biens publics, en vertu 
de son domaine éminent ,l'aliénation est valide, comme 
ayant été faite avec un pouvoir suflisant. 

Lorsqu'il dispose de même, dans nn besoin, des bieni 
d'une communauté, ou d'un particulier, l'aliénation 
sera valiJe par la même raison. Mais la justice demande 
qu~ cette communauté ou ce particulier soit dédom
magé des deniers publics; et si le trésor n'est pas en 
état dl' le faire, tous les citoyens sont obligés d'y con
tribuer; cal' les charges de l'Etat doivent être su pportées 
anc égalité, ou clans Ulle juste proportion. Il en est de 
ceia comme du jet des marchandises, qui se fait pour 
5uuver le vaisseau. 

S. 245. - De l'empire Iur les cl,oscl publiques. 

Outrc le domaine éminent, la souveraineté donne 
uu droit J'une autre nature sur tous les biens publics, 
comlllllllS et particuliers; c'est l'empire, ou le droit de 
commanJer dans tous les lieux du pays qui appartient 
à la Nation. Le pouvoir suprême s'étend à tout ce qui 
se p~sse dans l'Etat, eu qudquc lieu que soit la sc~ne, 
f't par coméqllent le Souveraill commande dans tous les 
lieux puLlics , sur les fleuves, Jans les grands chemins, 
dans les dl:sl'rts, etc. tout œ qui y arrivc est soumis 
à son autorité. 

§. 2qG. - Le supérieur peul faire tU, lois lU' l'usage des hie .... commUn!. 

En .... l'rtu de la rnèrne autorité, le Souverain peut faire 
(1f's ICli~ qui règlent la manière dOllt 011 doit liser des 
l,it'Ils COlIIIlIIIllS, tant dt' ceux ùt' la i\ation t'ntière, que 
l!l'S l,i"lIs des corps ou des COllll1\lInal1l~s. 1/ ne peut, 
~ la ,élitl:, pl'i\'f'r tl,·leur droit Ceux qui Ollt part à cei 
Li"lIs: Illais It" ~oin qu'il doit prt'Ildre du ft'pOS pllblic 
d tll' l'a\';lIIta~l' cummun des citop~lIs , le met salis dOllle 
en ùroit d'JtaLlir Ù4:S lois qui tenùent à (.;e but, et ùe 
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régler p~r conséquent la manière dont on doit jouir des 
biens communs. Cette matière pourrait donner lien à 
des abus, exciter des tronbles, qu'il importe à l'Etat 
de prévenir, et contre lesquels le prince est obligé 
de prendre de justes mesures. C'est ainsi que le Sou
verain peu~ établir une sage police dans la chasse et 
dans la pêche; les interdire dans les temps de la mul
tiplication ; défendre l'usage de certains filets, de toute 
méthode destructive, etc. ~Iais comme c'est en qualité 
de père commun , de gOlwerneur et de tuteur de Son 
peuple, que le Souverain est en droit de faire ces lois, 
il ne doit jamais oublier les fins qui l'y appellent; et 
s'il fait à cet égard des ordonnances dans quelque autre 
Tue que celle du bien public, il abuse de son pouvoir. 

S. 147. - De ralù!nation du biens decommunallté. 

Une communauté, ainsi que tout propriétaire, a le 
le droit d'aliéner et d'engager ses biens; mais ceux qui 
la composent pour le présent ne doivent jamais perdre 
de vue la destination de ces biens communs, ni en 
disposer autrement que pour l'avantage du corps, ou 
da us les cas de nécessité. S'ils les distraient dans d'an
tres vues, ils abusent de leur pouvoir, ils pèchent 
contre cc qu'ils doivent à leur communauté et à leur 
postérité; et le prince 1 en qualité de père commun, 
est en droit de s'y opposer. D'ailleurs, l'intérêt Je 
l'Etat demande que les biells des COmnlUllautl:S Ile se 
dissipent point; ce qui otlonne au pl'illce, <:hargl< de 
vl'illl'r au salut public, 111l nouveau droit J'empt1cher 
l'alil:llation de ces bil'ns-là. Il l'st dOliC très-collvc'lIa}Jle 
d'onlollller dans 1111 Etat, que l'alil(uatioll des bil'Ils de 
~Olllllllmauté sera invalide, si Je consen ~l'III(,llt dll supé
rieur n'y pst illtf'rrcllu. Aussi ll'S lois ci\'iles dOIlIlt'llt
dIes i\ cd ~harJ aux t:ommunautés le>; droits dt' mi
nl'urs. ~lais (;'est-I;) ulle loi pllft'lIlt'nt t.:ivilc, et le 
st>ntinlPnt dt' Cl'UX (lui, ('n droit naturel, ùtl>nt à une 
cOlIImunauté le pouvoir d'aliéner ses biells saliS 1.· ('011-
St'lItelUcllt du ~uuverain, me paraît d ... stitué Je fonJe-
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lTIPlit f't cl'lntrair ... il la notion de la propriété. Il est vrai 
qlt"tllU' COlfllllLllluuM peut avoir reçu dps Liens, soit dt: 
ses prétléces"eurs, soit dt> quelque autre, à la charge 
de lit' pOllvoir les aliPllrr; mais en ce cas, ellt' n'en a 
qlle l'ulillf.llit perpétuel, et non l'entière et lihrt> pro
priété. Si quelques-uns de SeS biens ont été donné~ 
pour la cOllservatiCln du corps, il est manifeste que 11\ 
commlluanté )J'a pa., le pouvoir de les aliéner, si ce 

, d 1 d' ,,', t JI .'st ,IIlS e cas une eltrellle Jlt'cesslte : e tous ceu~ 
qn'elle prllt avoir reçus du Souverain sout présumé~ 
être de cette nature. 

S. 248. - De l'usage &81 biens eommUlLl. 

TOIlJ les membres d'une communauté ont un droit 
pgal à l'usage de Ses biens communs. Mais le corps de 
la commllnauté peut faire, sur la manière d'en jouir, 
tels r~glempns qu'il juge à propos, pourvu que ces 
réglemens llP donnent aucune atteinte à l'égalité qlli 
doit régner dans lIue communioll de biens. C'f>st aiusi 
qu'une communauté peut déterminer l'usage d'ulle fo
rèt COIllUllme, ou d'un pâturage commun, soit eu le 
perlu<,ttunt à tous les In{'mbres slIivallt It'ur Lesoin, soit 
@I) fixant une portioll ~gale pour chacun; mais elle n'a 

tas le droit d'ell t'xdllrt· aucun, ou dl' le distingut'r, {'Il 

ui assignant uue part moindre que c(·lIe des autres. 

s' , 19, - !IJani~re donl cI,ac:un doit en jouir. 

Tous les ml'lIIores d'un co.,) .. ayant lin droit égal à 
!lf'S Li.>lls COntlllUUS, chacun .Ioit t'JI profiter Je manière 
qu'il Ile nuise t'n aucllne filÇOU à l'lisage commull. SlIi
Yallt celte règle, il n'est pliS pl'nJlis à un particulier 
de faire sur lUIt' riv iè .. ~, qui est 1111 Lien puLlic, allCuu 
ouvrage capaLlt' dl' la r"ndre moins proprf' à l'lisage 
de tout le 1110111.1", (:mnme d'y construire des mOlllius, 
d'y f"ire une trullc!J{oe pour eu détouflwr l'l'ail sur son 
fouds, t'tc. S'il l'l'lItl't'prt'uait, il s'arrogewit lin droit 
particulier, contraire au droit conUllllll ue tous. 
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S. '150. - Du droit de p,.é,·e ntiun dans leur usage. 

,. ,~ -lot, 

I~e droit de pré"ention (jlls prœ"entionis) doit 
~tre fidèlement observé dans l'usage des choses com
mun~s qui ne peuvent servir en même temps à plu
sieurs. On appelle de ce nom le droit du premier VPlIIt 
dans l'usage de ces sortes de choses.. Par exemple, si 
je tire actuellement de l'eau d'un puits COlllll1Un , on' 
public, un autre qui survient ne peut me chasser pour 
en puiser lui-même; et il doit attendre que j'aie fini. 
Car j'use de mon droit en puisant ùe crtte eau, et per
sonne ne pent m'y troubler; un second, qui a nn droit 
égal, ne pent le faire valoir au préjudice du mien; mé 
faire cesser par son arrivée, ce serait s'attribuer plus 
de droit qu'à moi, et blesser la loi de l'égalité. 

S. 25 •• - Du rnéme droit, dans un Nitre. 

La même règle doit ~tre observée à l'égard de ces 
choses communes, qui se consument dans l'usage: elles 
appartietlllent an premier qui y met la main pOliT s'en 
servir; et un second, qui survient, n'a ancun droit de 
l'en dépouiller. Je me rends dans une forèt commune, 
le commence à abattre un arbre; VOliS survenez, ct 
VOLIS voudriez avoir ce même arbre: \'ons Ile pouvez 
me l'ôter, car ce serait vous arroger un (leoit slIpérieilr 
an mien; et nos droits sont pgaux. Cette règle t'st la 
même que le droit de la /lature prescrit <L'lnS l'lisage des 
biens de la terre, avant l'introduction de la propriété. 

§. 25:1. - D~ la cunrervation et de la Nlp"ralion d.$ bi""" communs. 

Les dépenses que peut exiger la conservation ou la 
réparatioll d.es choses qui appartienne" t au public, ou l, une (;Qmmunauté, duivent être supportées nvl'c ~ga
lité par tous ct>ux qui out part à ces choses-là, soit 
qu'on tire les sommeS nt.~essaires dt>s coOres communs, 
soit que chaque particulier y contrihue sa qnote-part. 
La l\atiori, la cOlllmunauté, pt tOllt corps l'II gl(lJérnl, 
p~ut aussi ~tul."lir des taxes cxtraordinaires, ou des irn-
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pôts , des contribution,~ an,nueJ.les, 'pour subv('~ir à ces 
dépenses, pourvu qU11 n y ait pomt de vexatIOns, et 
que les dellit'rs e:\igés soit'llt tid~lemellt appliqués à 
leur destillatioll. C't'st f'lIcore pour cette fi Il , comme 
nOlis l'avolls observé, (§. 103.) que les droits de péage 
SOllt Ipgitillwment PttLlis. Les chemins, Jes ponts, les 
chausspes SOllt tles choses Pllbliques, dout tous ceux 
qui y passt'ut p/Otitellt; il est juste que tous ces pas
sans cOlltriLueut à leur entrl'tien. 

S. 253. - Devoir et droit du Souverai" à Cet égard. , 
Nous VP/TUIIS toul à J'heure, (pIe le Souverain doit 

pourvoir à la cOlIsf'rvatioll ùes Liens publics. 1/ n'est 
pas muius obligé, cOlllme condllcteur de toute la Na
tion, dt' veiller à celle des hiells d'une communauté. 
T t) 'E t t' t' ", t ' ou 4ta es III l'resse a ce qu Hue COmlllll/laU e ne 
tombe pas dans l'iudigence , par la mauvaise condllite 
dl' ceux qui la composent aetut'Ilt'mellt. Et comme 
l'obligation produit le droit san~ lequel 011 ilE' peut la 
lpmplir, le SOIlHraill pst en droit de mettre à cet 
égard la COUIl1\lllluuté dalls sou devoir. Si donc il s'a
perçoit, par exempll', qu' t·I le laisse dépérir des bâti
DlpllS IIpcessaires, qU'l'lie dpgratle ses forêts, iJ est en 
droit oe lui prescrire ce qu'elle doit faire, et de la 
mettre eu règlt·. 

S. 25~. - Des hi~,.., ptlrIÙ·u"'cr,. 

'!I.'" , t ' d' .J b . . .nOnS Il avons qll un mu a Ire ues lens parti CU-
lit'rs: tOllt propriptaire a oroit oe régir SOli bien et 
d'en disposer COlllllU' Lou lui selllhle, tallt qlle le droit 
d'un. tiers Ile s'y tr:Juve pas intéressé. Cf'pt'ndilut Il' SOll
vt'ram , conuue pere oe SOli (H'uple, peut t't uoit rete
nir un oissipatt'ur, t't l'emptlcher oe cOl/rir à sa ruille, 
SUI-tout si ce dissipateur t'st pt-re oe famille. :\Jais il 
faul .bieu pH'lIdre gnroe à Ile pas étendre ce droit d'ills
p('cllon jusqu'à gtlllcr les sujets dans )'admillistration 
d~ It'urs aflilires; ce qui Ile Llt'ssl'rait pas nwius Il' Haî 
blCu de l'Etat, que la juste liberté dCI; citoJcus. Le 
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détail de cette matière appartient au droit public et à 
la politique. 

S' ~55. - Le Souverain peut les soumettre à une police. 

Il fant observer encore, que les particuliers ne sont 
pas t~lIement libres dans l'économie ou le gouverne
llIent de letirs biens, qu'ils ne demeurent sujets aux 
lois et aux régIe mens de police faits par le Souverain. 
Par expmple, si les vignes se multiplient trop dans un 
pays, et (Iu'on y manque de blé, le Souverain peut dé
femlre de plauter de la vigne Jans les champs propres 
au labourage; car le bien public et le saint ùe l'Etat y 
sont intéressés. Lorsqu'url(> raison de cette importance 
Je demande, le Souverain 011 le magistrat peut CO/l

traindre un particulier à vendre ses denrées, dont il 
n'a pas besoill pour sa subsistance, et en fixer le prix. 
I..'autorité publique pellt et doit emp,klH'r les 1II0no
poles, n:primer loutes les manœuvres tendantes à faire 
enchérir les vivres; ce que les IlomaillS appelaiellt, 
alZlZOllam ùzcendert:, cOlllprimere, vexare. 

S' ~~6, - Des Mritages. 

Tout homme peut naturellement choisir celui à qui 
il vent laisser ses bipns après sa mort, autant que son 
droit Il'est pas limité par {Juelque obligation indispen
~ahle, COlUme, par exemple, celle de pourvoir à la 
subsislallce de ses enfans. Les ellfans Ollt aussi natu
rrlll'lIIellt le droit de succJdl'r avec égalité aux biens 
ùe leur père. ~lais tout cpla n'(lmpêche pas (Jill' l'ou Ile 
puisse étuLlir ùalls un Etat Ù('s fois particllli~res sur 
les IpstaulPllS et les h~ritages, en respectant tuute
fois les ùroits esseutiels de la nature. C'est ainsi que 
pour sOlltellir les falllilles nohles, il est élaiJfi l'fi plu
sieurs lieux, que l'aîné ('st de droit le prilH:ipul héritier 
d '1 b ' , à " , , l" , e -;011 pl.'re. ~es terres Sil Sltttll.'l'S· pt'J'petulte il aln~ 

d'Ilue maison, lui parvi('flnellt en vertu d'lIU autre droit, 
It'qllt·la sa source dans la volofl té dl' ct,lui qui, {otant maître 
de ces terres, les il a{}'ectée~ à cette dl.'litinatiou. 
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CHA PIT REX X 1. 

De l'aliénation der biens publics, ou du domaine, 
et de celle d'une partie de l'Etat. 

S. 25i· - La Nation l'eut aliéner ses biens publier. 

LA Nation étant seule maitresse des biens qn'elle 
possède, elle peut en disposer comme bon lui semble, 
les aliéner, on les engager validement. Ce droit est 
llne consé(juellce nécessaire du domaine plein et absolu: 
l'exercice tn est seulement restreint, par le droit na
tnrel , ù l' pgard des propriétaires qui II' ont pas l'usage 
de la raison nécessaire pour la conduitp de leurs afJai
res; ce qui n'est pas le cas d'une Nation. Ceux qui 
ppnsent autrelllellt ne peuvent alléguer allcunp raison 
solide de 'pur sentiment; et il suivrait de IplIrs prin
cipes que l'on ne pourrait jamais cOlltracter sùrpment 
avec aucune Nation: ce qui attaque par les fOlldemeni 
tous les traités publics. 

§. 258. - Devoirs d'une Nation à cet égard. 

Mais il est très-vrai de dire, qne la Nation doit con-
1!ervpr préciellst'IllPllt ses biens publics, en faire lin 
lISage convenable, n'en disposer que pour de bonnes 
raisons, ne les aliéllel' , ou engagt'r , que pour son 
avantage manifeste, nu clans le cas d'une prt>~sallte 
nécessitp. Tout cela est ulle suite évidente des devoirs 
d'une l\ation l'1I\('rs elle-même. J.es I)iens puhlics Illi 
sont tr~s-ulilf>s, et m~me nécessaires; ('Ile ne peut les 
dissipt'r mal-.'t-propo!; , sans se faire tort ('t se manrplf'r 
à soi-mèlllf> hOllteuSelllf'nt. JI-' parIe de.:; hie/l<; pllblir5. 

Ilropn'llU'nt dit'!, ou du dllm[1ille de l'Elat. C'est COllpt'1' 
es nerfs du gouvernement, que de lui ôter ses revellus. 
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Quant 3UX biens communS à tous les citoyens, la Na
tion fait tort à ceux qui en profitent, si elle les aliène 
sans nécessité, ou sans de bonnes raisons. Elle est en 
droit de le faire, comme propriétaire de ces biens; 
mais elle ne doit en disposer que d'une manière con
venable aux devoirs du corps envers ses membres • 

• 
~. 259' - Ceuz du prince. 

Ces mêmes devoirs regardent le prince, le condnc
teur de la Nation. Il doit veiller à la conservation et à 
la sage administration des Liens publics, arrêter et pré· 
venir leur di~sipation, et ne point souffrir qu'ils soiell.t 
divertis à des usages étrangers. 

S. 2GO. - Il lit: peut ali~lIe,. les biellS publies. 

Le prince ou le supérieur quelconque de la société, 
n'étant naturellement que l'administrateur, et lion le 
propriétaire de l'Etat, sa qualité de chef de la Nation, 
dl' Souverain, ne lui dOllne point par elle-mème le 
droit d'aliéner Ou d'engager les biens publics. La 
règle générale est donc, que le supérieur ne peut dis
poser des biens publics quant à la substance; ce droit 
étant réservé au seul propriétaire , pl1i~ql1e l'on définit 
la propriété par le droit de disJloser d'une chose quant 
à la substance. Si le supérieur vient à passer son pou
voir à l'égard de ces biens, l'aliér~ation qu'il en aura 
faite est illvalide, et pellt toujours être révoquée par 
5011 SUCCess(>ur, ou par la Nation. C'est la loi commu-
1Il~lIIl'lIt reçue dans le royaurue de t'rance, et c'est sur 
Ct' principe que le duc de SULLY (a) conseilla ft HENRI 

IV de retirer toutes les parties du domaine de Ja COll

{OUIlt~, qui avaient été ali~lJées par ses prédécessems. 

S. 261. - La N atiofl peu' lui t:fI don1ler le droit. 

Ln Nation ayant la libre dispo .. ilion ,li' tous 11"5 bil ns 
qui lui apparticlIlIl'ut, (§ . .25ï') dIt' l'l'lit Iran"porhr 

(r~) Voyez ses M'moires. 
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son droit au Souverain, et lui conférer par conséquent 
celui d'aliéner et d'engager les biens publics. Mliis ce 
droit n'étant pas nécessaire au conducteur de l'Etat, 
pour gouverner heureusement, on ne présume point 
que la Nation le lui ait donné; et si elle n'en il pas fait 
une loi expresse, on doit tenir que le prince n'en est 
point revêtu, à moins qu'il n'ait reçu l'empire absolu ... 
lUeut illimité, plein et absolu. 

S. ~6:1. - R"l/es à ce sujet, pour les traiUs de Nation à Nation. 

l .. es règles que nous venons d'établir concernent les 
ali(~natio)Js des biens publics faites en faveur des par
ticuliers. La question change, quand il s'agit d'aliéna
tions faites de Nation à Nation (a): il faut d'autres 
principes pour la décider, dans les différens cas qui 
pruvrnt se présenter. Essayons d'en donner la théorie 

, , 1 gelwra e. 
J •0 Il est nécessaire qlle les Nations puissent traiter 

et trausiger validement entre eUes, sans qlloi elles n'au
raieut aucun moyen de terminer leurs affaires, de se 
mrttre dans un état tran(Juille et assuré. D'où il suit, 
que ql\anù tille Nation il cédé qnelqlle partie de ses 
biens li une autre, la cession doit ètre tenue pour valide 
f.'t irrévocable, comme elle l'est en cm·t, ell vertu d~ 
la notion de propriété. CP principe ne peut être ébranlé 
par aucune loi fondauwntale, ail moyen de laqutlle une 
Nation prétrndrait s'ôter ù elle-même le pouvoir d'alié
ner ce qui lui nppartient. Car ee serait vouloir s'j/lter
dire tout contrat avec d'autres peuples, 011 prétendre 
les tromper. Avec ulle pareille loi, ulle Nation ne de
vrait jamais traiter de ses Liens: si la lIécessité l'y 
oLlige, ou si son propre avnntage l'y dét('rmine, tll'S 
qu'elle entre en traité, elle reuouce à sa loi fondnmen-

("1) Quod domania ret;norum inalienabilia et sem/,'er re
J'ocabiiia diCl/lltur , id respectl/ privatorum intelli{?itl/r; na/II 

COII/r'l ali<Js gentes div;,w IJrivilegio opus Jo rel. LJ;;lB;'ITI~5 • 

Pn:f .. t. illl Cullic. Jur. Gent. Diplowut. 
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tale. On ne conteste guère à la Nation entière le pou
voir d'aliéner ce qui lui appartient; mais on demande 
si son concluctetfr, si le Souverain a ce pouvoir? La 
question peut être décidée par les lois fondamentales. 
Les lois ne disent-elles rien directement là-dessus? Voici 
notre second principe. 

;!.O Si la .Nation a déféré la pleine souveraineté à 
!Ion conducteur, si elle lui a commis le soin, et donné 
sans réserve le droit de traiter ct de contracter avec Its 
autres Etats, elle est censée l'avoir revêtu de tous les 
pouvoirs nécessaires pour contracter validement. Le 
prince est alors l'organe de la Kation; ce ([u'il fait est 
réputé fait par elle-même; et bien qu'il ne soit pas le 
propriétaire des biens puolics, il les aliène validement, 
comme étant dùment autorisé. 

§. 263. - DI! l'alù!nation d'une partie de l'Etat. 

La question devient plus diOicile, quand il s'agit, 
non de l'aliénation de quelques biens puLlics , mais du 
démembremellt de la Nation mème, ou de l'Etat, de 
la cession d'ulle ville, ou d'ulle province qui ell f'lit 
partie. Toutefois elle se résout solidement par les llIêmes 
principes. Une Nation se doit conserver elle-même, 
(§. di.) elle doit conserver tous seli membres, elle Ile 
peut les abandonner, et l'He est obligée euvers eux à 
les maintenir dans leur état de membres de la Nation. 
(-§. 17') Elle n'est dOliC poillt en droit de trufiquer 
de leur état et de leur liberté, pour quelques avalltages 
qu'elles se promettrait d'tille pan-ille n~gociatioll, Ils se 
sout unis à la société pour en ~tre membres, ils recon
naissent l'autorité de l'Etat, pour travailler de cOllcert 
au bien et au salut commllll , et IlOIl pour être à sa dis
position, comme LIlle métairie, ou COUlIlIe uo troupeau 
de bétail. :\lais la Nation peut légitimement les aban
donuer dans le cas d'une extrème lJécessité, et elle est 
l'II droit de les retrancher du corps, si le salllt public 
l'exivl'. Lors donc qu'en pareil cas l'Etat aLallllonne 
ulle ~il1u vu Ulle province ;l \lU voisin, ou il LW tloluclui 
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puissant, la cession doit demeurer valide quant à l'Etat, 
puisqu'il a été en droit de la faire: il n'y p(-ut plus 
rien. prétenùre, il a cédé tous les droits qu'il pouvait y 
avoue 

§. 264. - Droit de ~eur '1U'01& !Je"t démembrer. 

Mais celte province ou cette ville, ainsi aLandonn~e 
et démembrée de l'Etat, n'est point obligt~e de r{'ce
voir le nouveau maitre qu'on voudrait lui dOllller. 
Séparée de la société dont elle était melllbre, elle rentre 
daus tous ses droits; et s'il lui t'st possible de défelldre 
sa liberté contre celui qui voudntit la soumettre, elle 
lui résiste légitimement. FRANÇU1,s 1 s'étaut engagé par 
Je traité de Jlladrid à céder le duché de Bourgoi;ne 
à l'empereur CHARLES V; les Etats de cette prnvillcè 
déclar~rent, ( que n'ayant jamais été sujets <jlle de la 
" couronne de }'rance, ils mourraiellt sous cette obéis
" sance; et que si le roi les abandon nait, ils pren
u draient les armes, et s'efforceraiellt de se mettre en 
" liberté, plutôt que de passer d'uue sujétion dalls 
«( une autre (a). » Il est vrai que rarement les sujets 
sont eu état de résister dans ces occasions; et d'Oldi
naire le mt'illeur parti qu'ils aieut à prendre est de se 
soumettre à leur nouveau llwÎtre, eu faisant leurs COll

ditiolls aussi bonnes qu'il est po'isible. 

§. 265. - Si le princt! 4 le pouvoir de d.;m.'mbrcl' l'Etal. 

Le prillce, le supérit'ur, qut'I qu'il soit, a-t-il Je 
pOll\'oir Je démembrer l'Etat? Hl:pondolls comme flOUS 

a\"oll" fait ci-dessus à l'égnrd du domaiue. Si la loi 
foudamentale défelld au Souverain tout d~1lJt'llIbrt'ment, 
il lit' l'eut le faire sans Je concours de Ja l'alioll, ou 
de SPS r('pr~st·lItans. Mais si la loi se tait. t't si It· prince 
a rt'çll l'empire plt'in et absolu, il est alors le d~l'0st
taire des droits de la l\alion, et l'organe de su \OJOllt~. 
La i'atioll Ile doit aballdollllt'r ses lIlembres que duus 

(a) Mi:luu, lJisloire de Fumee, T. II, p. 458. 
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la nécessité, ou en vlIe da salut public, et pour se 
prést>rver elle-mème de sa ruine totale. Le pnnce ne 
doit les céder que pour les mèmes raisons. ~lais puis
(l'l'il a reçu l'elllpire absolu, c'est à lui de juger du 
caS de nécessité, et de ce que demande le salut de 
J'Etat. 

A l'occasion du même traité de IUadrid, dont nous 
venons de parler, les notables du royaume de France, 
assemblés à Cognac, après le retour du roi, conclu
rent tous d'une voix, « qne son autorité ne s'étendait 
" point jusqu'à démembrer la couronne (a).» Le traittf 
fut déclaré nul, comme étant contraire à la loi fon
damentale du royaume. Et véritablement il était fait 
salis pouvoirs sullisalls, la loi refusait formellement au 
roi le pouvoir de démembrer le royaume; le COvcours 
de la nation y était nécessaire, et elle pouvait dOl mer 

l, d' , , son consentement par organe es etats - generaux. 
Charles V ne devait point relâcher son prisonnier avant 
que ces n.lêmes états - généraux etlssent approuvé le 
traité; 011 plutôt, lISéllit de sa victoire avec plus de 
générosité, il devait imposer des conditions moins du
res, qui eussent été au pouvoir de :FRANÇOIS l , et dont 
ce prince n'eÎtt pu se dédire salis honte. Mais aujour
d'hlli que les états-généraux Ile s'assemblellt plus eu 
Frallce, le roi demeure le seul organe de l'Et:jt envers 
les autres puissauces : elles sont en droit de prendre 
sa-vlJlonté pour edle de la }<'fllIlce entit'!re; et les ces
siolls que le roi pourrait leur faire demeuceraient va
lides, en vertu du con~entemellt tacite par lequel la 
Nation a remis tuut pOllvoir l'lJ trI.' les mains de SOI1 

roi, pouc traiter avec dies. S'il en était autrel1leut , 
011 ne puurrait coutr •• cter sLÎrelllent avec la couronne 
de l·'rallct>. SOllvc·nt, pOlir plus de l'fI:cautiorJ, Il's puis. 
sances ont delllauJé que leurs trflit~s fllss{'ut ('nn'gis
trés au parlt'1I1t'ut de Paris, mais aujolll'd'hui cetta 
formalité lIJèlllC Ile paraît l'Jus ell maDe. 

(a) Mr::l.LII.Al' , ibid. 

· . 
. ; 1 
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CHAPITRE XX II. 

Des Fleuves, des Rivières et des Lacs. 

§. ~G6. - D'unjleuve 9ui stfpare dt:ux territoires. 

LORSQU'UNE Nation s'empare d'un pays pour en faire 
sa demeure, elle occupe tout ce <flle le pays renferme, 
terres, lacs, rivières, pte. ~1ais il peut arriver qlle ce 
pays soit terminé, et séparé d'un autre, par 1111 flellve. 
011 defi!,iIJde à qui ce fleuve appartiendra? Il t'st mani
feste, p~lr les principes qup nOlis avons ~tabJio; <Ill cha
pitre XVIII, qn'il doit appartenir à la Nutioll qui s'en 
est emparée la première. On ne peut nier ce prillcil't'; 
mais la dilliculté t'st d'en faire l'application. Il Il'est 
pas aisé de déLidC'r laquelle des deux Natiolls voisines 
a été la prt>mière à s'emparer d'un fleuve qlli les sépare. 
Voici les règles (flle les principes du droit des gens 
fouruissent, pour vider ces sortes de questions. 

1.° QWllld Ulle Nation s'eUlpare d'ul1 pays terminé 
par uu flpuve, elle est censée s'approprier all~si le 
fleuve mème; car un fleuve est d'ull trop grand usage, 
pour que 1'011 puisse présullIer que la l'Iiation /l'ait pas 
eu illtentioll de se le résC'rver. Par conséquent le pellple, 
qui le prpmier a établi sa domination sur 1'1111 des 
Lords du fleuve, est censé le premier occupuu t de 
toute la partie de ce fl('uve qui termine son territoire. 
Cette présomption est indubitable, (illand il s'agit d'ull 
fleuve extrèmelllent large, au moins pour tille partie 
de sa largeur; et la force de la présomption croit ou 
dimillue, à l'~gard Jn tout, en raison ill\'erse Je la 
largl·ur du fleuve; car plus le flt'U\'e est rt's~erré, plus 
la sùrett~ et la commodité Je \' usage d(,l/Iillldt' qu'il soit 
soumis tout entier à l't:lllpire et à la propri':té. 

~.Q Si ce peuple a fait quclqu~ w;a!i~ <.lu U~uvo , 
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comme pom 1t'1Ir navigntinn, ou pour la p~che, oQ 
présu~ne d'autaut plus sùrelIleut qu'il a voulu se l'ap
propner. 

5.° Si IIi l'un ni l'autre des dellx voisins du fleuve 
lie peut prouver que lui-IIlPnte, 011 celui dont il a le 
droit, s'est établi le premier dau~ ces coutrél's, on 
suppose qll~ tous les dellx y sont venus ell même temps, 
puisqu'aucun n'a des raisolls de préfl:rence, et en ce 
cas la domination de l'un et de l'autre s'éteud jus
qu'au milieu dll fleuve. 

4.0 Une lougne possession, non contredite, établit 
le droit des Nations; autrell1ellt il n'y aurait poiut de 
paix, ni riell de stable entre elles; et les faits notoires 
doivent prouver la possession. A illsi, lorsque dl'pn is un 
temps immémorial, une Nation exerce salis cOlltradic
tion les droits de souveraineté sur UII fleuve qui lui sert 
de limites, personne Ile peut lui en disputer l'elllpire. 

5.0 Enfin si les traités définissent quelque chose sur 
la question, il faut les observer. La dl:l:id .. r par des 
cOII~entions ~ien expresses, est le pa!li I~ p.lus silr; 
et c est en eHet celm que prennent aUJourdlull la plu
part des puissances. 

S. 267. - Du lit d'une riv;;lre qui tarit, ou qui prend Ion co"r' ailleurs. 

Si une rivi~re abandonne son lit, soit qu'dIe tarisse, 
soit qu'elle prenne son cours ailleurs, le lit dt-'lIIeure 
aUllIaÎtre d(' la rivière; car le lit fait partie de la rivière, 
et cdui qui s'est npproprié le tout, s'est lIéc~ssaire1lll'ut 
approprié ses parties. 

S. 2';8. - Du droit d'alluv"'m. 

Si le territoire qui aboutit à Jill fleuve lilllitropile n'a 
point d'alltrt's limites qlle le fIeu\'(' mèllll', il t'st au 
numLre des territoires à lilllitt's nutlln·lles , 011 illdt:/t'r
minés (territoria arcifillia) , et il jouit dtl droit; 
c'est-à-dire que les altprrissl'Illens qlli peuH'lIt s'y l'or
nwr l'eu-à-pt'u par le cours ÙII fleuve, Il's a('croisse
mell'; inseusiLles, f',)IIt c.Jes llccrojs:;~1l1eus dl' ce terri-

Tom. 1. J 7 
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toire, qui en suivellt la cOlldition et appartiennent au 
même maître. Car si je m'empare d'un terrain, en dé
clarant que je veux pour limites le fleuve qui le haigne, 
ou s'il m'est donné sur ce pied-là, j'occupe par cela 
même d'anlllce le droit d'alluvion, et par conséquent, 
je puis selll m'approprier tout ce que le courant de l'l'au 
ajoutera insensiblement à mon terrain. Je dis insensi
blement, parce que dans le cas très-rare que l'on 
nomme avulsioll , lorsque la violence de l'eau d(.taclte 
une portion considérable d'un fonds et la joint à IIne 
autle, l'II sor\r qu'rlIe est encore reconnaissable, cette 
pièce de terre demeure naturellemellt à son premier 
maître. De particulirr à particulier, les lois civiles 011 t 
prévu et décidé le cas, ils doivent combiner l'équité 
aw'c le Lien de l'Etat et le soin de prévellir les procès. 

Eu cas de doute, tout territoire aboutissant à un 
fleuve est présumé n'avoir d'autres limites que le fleuve 
même, parce que rien n'est plus naturel que de le 
prendre pour Lornes, quand on s'établit sur ses bords; 
et dans le doute, on présume toujours ce qui est plus 
naturel et plus profitable. 

S. 269. - Si J'al/uvion apporte «ud'lue changement auzdroits sur le fleuve. 

Dès qu'il est établi qu'un fleuve fait la sl:paration de 
deux territoires, soit qu'il demeure commun aux Jeux 
rin'raills opposés, soit qu'ils le partagl'Ilt par moitié, 
soit enlin qu'il appartil>llne tout entipr à 1'110 des deux, 
les divers droits sur le flt'Ilve ne soutrrent aucun dWII

gemf'llt par l'alluvion. S'il arrive lJOIIC que par un l'11i .. t 
naturel du courant, l'lin des deux territoires rt'çoivl' de 
l'accroissement, tanJis que le fleuve gagne pt>u-à-pell 
sur la rive opposée, le fleuve Jellleure la Lorne natu
relle dt's dl>lIX tNriloin>s, l't chacun y conSl'rve ses 
mêmes droits, IIwlbré son dèplacl'llIent succ('ssif; en 
surie, par eXl'mple, que s'il l'st partagé pllr Il' milieu 
t'lItn' les dt'Ilx rinraills, ce milieu, qlloi1lu'i1 ait changé 
dl~ I,lace, conti/luera à être la li~lIe dl' st:paratiou des 
deux vui~ius. L'un ptru, il l'st HiÛ, tandis qll~ l'autre 



LIV. l, CHAP. XXII: 25g 
gagne; mais la nature seule fait ce changement: elle 
détruit le terrain de l'un, pendant qu'elle en forme nu 
nouveau pour l'autre. La chose ne peut pas être au
trement, dès qu'on a pris le fleuve seul pour limites. 

§. 7.70. - De c. 'lui arrive quand le fleuve change son COl4rs. 

Mais si, all lieu d'un déplacement successif, le flem'e, 
par un accident purement naturel, se détourne entière
ment de son cour~, et se jette dans l'un des deux Etats 
voisins, le lit qu'il aballdonne reste alors pOlir limites; 
il demeure au maître du fleuve. (§. 267.) Le fleuve 
périt dans toute ceUe partie, talldi~ qu'il naît dans son 
nouveau lit, et qu'il y naît ulli'luemeut pour l'Etat 
clalls lequel il coule. 

Ce cas est tout dilrérent de celui d'une rivièrp, qui 
change SOli cours sans sortir du mtlllle Etat. Celle-ci 
continue, dans Son nOllveau cours, ù appartenir au 
mème maître, soit à l'Etat, soit à celui à qlli l'Etat l'a 
donul-e; parce qne les rivières appartiennellt au pnblic, 
ell qnelql\(' lieu du pays qu'elle's coulent. Le lit übau
ùOllllé accroît par moitié aux tt'rres contiguës de l'art 
et d'antre, si elles SOllt arcifinies, c'est-à-dire à limi
tes naturelles l't avec droit d'allu\'ion. Ce lit n'est plus 
nu pllLlic, malgré ce qlle nous avollS dit au §. 267, 
à callse du droit d'alluviol! des voisins, et parce qu'ici 
le public nI' po'iséJait cet espace tlue pl1\" la raison seu'~ 
qll'il était Ulle rivièrt,; lIl:.lis il 'lii derueurt', si les terres 
adjacelltf's ne sont point nrciJinies. Le llOuveau terraiu 
sur lequel Iii rivière l'ft'/ld sou cours, périt pOlir le 
propriét:.lirc, parce que tùutes les ri\'i~rcs du paJs SOllt 
réservét's ail publie. 

s. 2171. - Dt:1 uu",a;;~1 tCfldafJ.I à détou"fJ~' III courant. 

Il n'pst pac; lwrmis tle f .. in' slIr le bord Je l'l'au Jes 
ouvraw's It~ntlilns à ell détoufllt'r Il' courS et h Il' rt'jeter 
5111' la rive nppo~I;(,: ce 51-ruit vouluir gagm'r 1111 pn':ju
dic~ d'autrui. Chacuu peut lieull'Ulent se garautir, et 
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empêcher que le courant ne mine et n'entralne so. 
tenain. 

S. 272. - Ou en général préjudiciables aux droits d'autrui. 

En général, on ne peut construire sur un .fleuve t 
non plus qu'ailleurs, aUCUI\ ouvrage préjudiciable aUA: 
-droits d'autrui. Si une rivière appartient à une Nation, 
et qu'une autre y ait incontestablement le droit de na
vigation, la première ne peut y construire une digue, 
ou des moulins, qui la feraient cesser d'être navigable: 
SOI\ droit, en ce cas, [j'est qu'une propriété limitée, 
et clIc ne peut l'exercer qu'en respectant les droits 
d'autrui. 

§. 1173. - Règles au sujet de deux droits 'lui sont en contradiction. 

Mais lorsque deux droits différens sur uIle même 
chose se trouvent en contradiction, il JI'est pas toujours 
aisé de décider lequel doit céder à l'autre. On ne peut 
y réussir qu'en considérant attentivement la nature de:; 
droits et leur origine. Par exemple, tille rivière m'ap
partiellt~ mais vous y avez droit de pè<.:he: puis-je 
construire dans ma rivière des moulins, qui rendraient 
la pêche plus dillicile et moins fructueuse? L'aflirmativt! 
semblt' suivre de la nature de 1I0S droits. J'ai. comme 
propriptaire, un JlOit essentiel sur la chose même; 
vou~ n'y avez (11I'UII droit d'usage, accessoire et dé
p{'ndaut du mit'Il: vous a\'ez seult'lIIcut en gt(néral le 
droit de pêcher, cumme VOliS pOUffez , dans ma 
rivit-re, telle qu'die sera, l'Il tel état qu'illllc cOllvieu
Jru de la posséder. Je IIC vous ôte point votre Jroit , 
tn coustruisilllt 1I1es moulius; il subsiste Jans sa géué
ralité; et s'il vous devient moins utile, c'est par acci
d,nt, et parce qu'il est dépendant de J'exercice du 
IUlen. 

Il n'en l'it pas ainsi du Jroit de f1ilvigation, Jont 
nOLIs venolls de Pilrler. Ce droit suppose nécessairement 
qUt> la rivière dl>lueurera libre et navit;aLle; il e:.dut 
tout Ollvr<l~e qui iuterrolllprait ahsolumeut la llavibatioll. 
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L'ancienneté et l'origine, des droits ne ~ervent pas 

moins qne leur nature à décider la question. Le droit 
le plus ancien, s'il est absolu, s'exerce dans toute Son 
étendue, et l'autre seulement autant qu'il peut s'étendre, 
sans préjudice du premier, car il n'a pu s'établir que 
sur ce pied-là, à moins que le possesseur du premier 
droit n'ait exl>ressément consenti à sa limitation. 

De même, les droits cédés par le propriétaire de ln. 
chose sont censés cédés sans préjudice des autres droits 
qui lui compètent, et seulement autant qu'ils pourront 
s'accorder avec ceux-ci, à moios qu'une déclaration 
expresse, ou que la nature même des droits n'en décide 
autrement .. Si j'ai cédé à un autre te droit de p~che dalJs 
ma rivière, il est manifeste que je l'ai cédé sans pré
judice de mes autres droits, et que je demellfe le 
maître de construire dans cette rivière tels ouvrages 
que je trouverai à propos, quand même ils gèner:tient 
la pêche, pourvu (pi'ils ne la détrnisent pas l'li tière
ment. Un ouvrage de cette dernière pspèce, tel que 
serait une digue, qui empêchpI"ait II' poisson de remon
ter, ne polll'rait se construirp que dans un cas de né
cessité, et selon les circonstances, cn dédommageant 
celui qui a droit de pèche. 

§. 27~. - ncs Lacs. 

Ce que nons avons dit des fleuves et '-es rivière!', 
p('ut /ltre facilement appliqué allX lacs. Tout lac l'ntiè
rement renfermé dans lin pays, appartient à la Nation 
maÎtrt'ssP (In pays, Iarrllpllt> en s'ernpllrnnt (l'un tprrÎ
toire, ('st c('nsée s'(\tre approprié tont ce qu'il renferme: 
el COIllIIlP il n'arrive guère ('Ile la propripté d'un lac 
un peu considétaLle wIII"e à d,·s particuliers, il demeurl" 
commun à la Nation. Si ce lac est situé entr., ôeu'{ 
:Etats, on II' présume partagé entre eux par son milif'll, 
1ant qu'il n'y a ni litrl', IIi lisage constant et manifl'ste 
pour en décider autrement. 
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s. 275. - Des accro;sumeru d'un lac. 

Ce qui a été dit du droit d'alluvion, en parlant des 
J'Îvières, doit s'entendre aussi des lacs. I .. orsqu'un lac 
qui termine llIl Etat lui appartient tont elltier, les 
accroisse mens de ce lac suivent le sort du tout; mais 
il faut que ce soit des accroi<;senH'ns insensibles, comme 
ceux d'un terrain dans l'alluvion, et de plus des ac
croissemells véritables, constans et consolllmés: je 
m'explique. 1.0 Je parle d'accroissemens insensibles. 
C'est ici le revers de l'alluvion; il s'agit des accrois
selllellS d'un lac, comme il s'agissait là de ceux d'un 
tt'rrain. Si ces accroissf'lIJens Ile SOllt pas insensibl~s , si 
le lac, franchissant ses bords, inondait tout-à-coup un 
grand pays, cette nouvelle portion du lac, ce pays 
COUV'f'rt d'eau appartiendrait encore à son ancien maÎ
tre. Sur quoi "Il fonderait-oll l'acquisition pour le 
maître du lac? L'espace est très-recollnaissable, quoi
qu'il ait challhé de nature, et trop cOlJsidl~raLle pour 
l'résumer que le maître n'ait pas eu l'iutention de se 
le con~erver, malgré les challgemens qui pourraient y 
:mrvelllr. 

Mais ~.o si le lac mine insensiLlemf'nt une portion 
Ou territoire opposé, la Mtmit, la f('nd méconnais
sable, en s'f étaLlissant et l'ajoutant à son lit, cette 
portion de !rrraill périt pour SOli maître, elle n'existe 
plus, et le lac ainsi accru appartieut toujours aUlllème 
Etat, dans sa tutalité. 

3.° Que si queJ(lues terres voisines ou lac sont seu
]cment inolldées par les gralldt:s eallx, cd accideut pas
sagt'r ne prut apporter aucun changellJent à 1('lIr oé
}'e/ldallce. La raiso/l pour laquelle Je sol, qut' le lac 
\'lIvahit p(,I1-~I-peu ,appartil'Ilt au maître du lac et périt 
pour l'ancif'1I propriétaire, c'est, d'Etat à Etot, qlle 
t'C propriétaire n'a d'alltres lilllites qm' le lac, IIi d'au
tn·s marques que ses Lurd'i pour reconuaÎtre jusqu'où 
s't~l('rlil sa possession. Si J'eall avalll":(, insemiLIl"lJIent, 
il perd; si dIe se retire oc même, il gagne: tdle a dù 
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~tre l'intent'on des peuples qui se sont respectivement 
approprié le tiC et les terres voisines; on ne peut guère 
l~\lr en slIpposer d'autre. ~llis lin terrain inondé pour 
un tempe; n'est point cOllfondu avec le reste du lac; il 
est encore reconnaissable, et If' maître peut y con.,er
ver SOli droit de propriété. S'il en était autrement, 
une ville inolldée par un LIC changerait Je domination 
pendant les graudes eaux, ponr retourner à son aucien 
maître au temps de la sécheresse. 

4. 0 Par les mêmes raisons, si les eaux du lac péné
tran t par une ouverture dans le pays voisin, en for
ment une baie, ou en quelque façon un nouveau lac 
joint an premier par un canal, ce 1101\\'1"1 amas d'eau 
et le canal appartiellllent au maÎtn" du pays dans le
quel ils se sont formés. Car les limites SOllt fort re
connaissables; et on ne pl'ésume point l'intention d'a
bandonner un espace si considl;rable, s'il vient à être 
envahi par les eanx d'un ·lac voisin. 

Observons encore ici, que n01\5 trairons la ques
tion d'Etat à Etat: elle se décide par d'autres prin
cipes , entre les propriétaires 1l1l'IlILres d'un mème Etat. 
Ici ce ne sont point les seules limites du sol qui en 
déterminent la possession; ce sont aussi sa nature et 
son usage. Le particulier qui possède un champ au 
bord d'Ull lac, ne pellt pills en jouir comme d'un 
champ, lorsqu'il est illolldé; celui qui a, par exemple, 
le droit dé ptlehe dans ce lac, exerce SOli droit dans 
cette nouvelle étt>lIdul' : si les ealJ'{ se retirellt, le champ 
est relldu à l'usnge de SO/1 maître. Si le lac p~nètre 
par lUIt' ouverture J'lIlS les terres basses uu voisinage, 
et les submerge pour tuujours, ce Ilou\'eau lac appar· 
tiellt au puLlic, puree (lue tous les lacs sout à ce 
puLlic. 

S. 2i6. - De- Alterriucmens formJ .. IUr lu bortÙ d'un 1...:. 

Les 1l11'nH'S principc·s font voir. fJllt' si Il' lac forme 
insl'/IsiLIl"IIIf'/It des attt'rri~~t'm('ns slIr CI'S bord" soit en 
~e retirant 2 soit ue flue/fille autre manière, ces. accrois· 
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